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LE SAVON,  
C’EST POUR LE CORPS.
LA BOÎTE, 
C’EST POUR LE BAC.

Le placement publicitaire de la présente campagne s’inscrit  
dans le cadre de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(chapitre Q-2) et de la réglementation relative. Les journaux 
assujettis sont tenus de contribuer en espaces publicitaires 
à leur juste part.

RECYC-QUEBEC.GOUV.QC.CA

Pour savoir tout ce qui va dans le bac 
et continuer à bien récupérer :
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ENVIRONNEMENT. L’organisme de bien-
faisance Conservation de la nature du Canada 
(CNC) vient d’acquérir la propriété qui se situe sur 
la barre de sable et dans la lagune qui sépare le 
barachois de Malbaie du golfe du Saint-Laurent, 
dans la localité de Barachois, près de Percé.

L’organisation en a fait l’annonce la semaine 
dernière et indique que ce site fréquenté autant 
par les habitants de la région que par les touristes 
demeurera accessible, tout en ayant ses richesses 
protégées à perpétuité. Elle a déboursé 275 000 $ 
pour mettre la main sur la propriété de 37 hectares 
qui appartenait jusqu’ici à des intérêts privés. Le 
tout vient s’ajouter aux 164 ha déjà protégés par 
CNC dans l’ensemble du barachois de Malbaie.

En 2016, Conservation de la nature du 
Canada avait notamment acquis quatre autres 
terrains faisant 60  hectares à Bridgeville et 
Barachois, pour une somme de 180 000 $. Les 
mesures de protection peuvent comprendre 
une série d’actions concrètes en s’assurant par 
exemple qu’aucune construction ne se fasse 
sur les propriétés et qu’aucune infrastructure ne 
vienne nuire au milieu naturel.

Rappelons que le barachois de Malbaie et sa 
barre de sable sont reconnus comme une zone 
importante pour la conservation des oiseaux, où 
plus de 200 espèces ont été observées. Il s’agit 
d’un territoire de nidification et d’alimentation 
pour le râle jaune, une espèce jugée dans un 
état préoccupant, et abrite le bruant de Nelson, 
une espèce susceptible d’être bientôt désignée 
menacée ou vulnérable.

La pêche au bar  
toujours permise

En raison de ses paysages et de sa position 
stratégique dans les eaux du Saint-Laurent, la 
propriété est très fréquentée pour la randonnée 
pédestre, l’observation d’oiseaux, le vélo ou la 
pêche sportive, notamment. D’ailleurs, le bara-
chois de Malbaie est reconnu par les amateurs 
comme l’un des meilleurs sites de pêche au bar 
rayé du Québec.

Le nouvel acquéreur tient à ce que sa pro-
priété demeure accessible au public pour la tenue 
de toutes ces activités. Toutefois, afin d’éviter une 
dégradation trop importante de ce milieu naturel 

et le dérangement de la faune, un plan de gestion 
de la propriété sera établi puis mis en œuvre pour 
encadrer les activités pouvant avoir un impact 
négatif sur ces milieux fragiles. « Celles-ci seront 
identifiées en concertation avec les représentants 
des différents usagers du barachois de Malbaie, 
de même qu’avec la municipalité de Percé, et 
auront comme but de préserver la qualité du site 
à long terme », précise CNC via communiqué.  
(J-P.T.)

■■Milieu essentiel

La barre de sable du barachois de Malbaie est composée de dunes, de plages et d’une 
bande de forêts côtières. Elle agit comme une importante barrière de protection derrière 
laquelle se trouvent des milieux humides d’une grande diversité. Ce site constitue une 
aire d’alimentation pour le saumon atlantique, qui remonte les eaux saumâtres du bara-
chois pour frayer plus en amont dans la rivière Malbaie. L’anguille d’Amérique, une 
espèce menacée et le bar rayé, une espèce préoccupante, parcourent également la por-
tion aquatique de la propriété pour s’alimenter dans la riche lagune du barachois.

Acquisition de la barre de sable de Barachois pour sa protection
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ERRATUM
Dans la publicité de 

Hyundai parue le 14 mars 
2018, l’offre de l’Elantra GT 
aurait dû montrer une mise 

de fonds de 2 695$ 
et non 1 695$.

L’obligation totale de 
location est donc de 18 120$ 

et non 16 360$. 

Nous regrettons tout 
inconvénient causé par 

cette erreur.
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SOCIÉTÉ. Le lendemain même de la 
fermeture des Entreprises WHB se tenait 
à Cloridorme un forum pour la relance et 
le développement de la municipalité, qui a 
également perdu les services de Taxi Fortin 
récemment.

Plus d’une cinquantaine d’entrepreneurs 
locaux, de citoyens, d’élus et d’intervenants 
socioéconomiques se sont réunis pour dres-
ser un portrait de la communauté, discu-
ter des conditions gagnantes et présenter 
quelques projets à prioriser.

La journée venait tout juste de débuter au 
moment de mettre sous presse, mais tous 
s’entendaient pour dire qu’à très court terme 
l’urgence était de conserver les services de 
proximité, selon les premiers commentaires 
recueillis. Parmi les participants, Danny 
Côté, propriétaire de la Boucherie Le Rouge, 
qui admet que la situation est plus ardue 
avec les récentes fermetures annoncées par 
ses collègues entrepreneurs.

« Ce sont encore des emplois qui sont 
perdus ; les gens doivent s’en trouver 
d’autres alors ça s’en vient assez restreint 
dans la municipalité. C’est toute l’économie 

du village qui s’en ressent et ça devient in-
quiétant par bout », analyse-t-il, soulignant 
aussi que les temps sont encore plus dif-
ficiles l’hiver et que développer le tourisme 
à cette période de l’année pourrait être une 
idée envisageable.

Se regrouper
Pour sa part, le préfet Daniel Côté s’inter-

roge sur la capacité à conserver l’ensemble des 
services à l’heure où la démographie ne cesse 
de décroître dans le secteur de l’Estran.

« Il y a aussi toujours dans la discussion 
à savoir si on y va village par village ou par 
grappe de villages. Il y eu une grosse dévi-
talisation dans le secteur de l’Estran depuis 
environ 20  ans, mais on a conservé grosso 
modo les mêmes services commerciaux 
qu’à l’époque, pour deux à trois fois moins 
de population. C’est difficile de dire qu’on va 
garder tout le panier de service, mais il faut 

voir comment on peut regrouper les forces, 
comment on peut travailler ensemble et 
repartir sur de nouvelles bases. L’enjeu, c’est 
la démographie. Ça prend de la population 
pour faire rouler des commerces. Et com-
ment tu fais pour attirer de la population 
dans un milieu de vie comme celui-ci ? C’est 
en relançant les tissus industriels de base, 
comme ce qui a été fait avec la poissonnerie 
et le produit unique du concombre de mer 
par exemple. »

L’idée est partagée par le maire de 
Cloridorme, qui rappelle lui aussi l’impor-
tance de conserver les services de base. De-
nis Fortin regardera notamment comment 
des initiatives coopératives pourraient s’arti-
culer et aider à préserver ces services.

« On pourrait avoir des incitatifs pour les 
nouvelles familles qui aiment le plein air et 
se joindre ensemble avec les municipalités 
de l’Estran pour attirer les gens et ensuite 
se développer. On a besoin d’un rassem-
blement pour que les gens aient un senti-
ment d’appartenance [et] nous croyons très 
fort qu’avec toutes les idées et les énergies 
déployées aujourd’hui, il y aura un vent de 
changement positif sur nous. Ça va être une 
belle journée pour Cloridorme pour partir sur 
de nouvelles bases. » Restera maintenant à 

voir quelles pistes de solution seront prio-
risées et comment concrètement la muni-
cipalité et le secteur de l’Estran en général 
pourront être relancés. La suite la semaine 
prochaine pour le bilan final du forum.

Le milieu se mobilise  
pour la relance de Cloridorme
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

« Ça va être une belle journée  
pour Cloridorme pour partir  
sur de nouvelles bases »

- Denis Fortin, maire de Cloridorme

Danny Côté, propriétaire de la 
Boucherie Le Rouge était l’un des 

commerçants locaux qui a tenu à être 
sur place au Forum pour la relance et le 

développement de Cloridorme.
(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)

Les amateurs de bar rayé pourront 
toujours allés y pêcher malgré 

l’acquisition pour sa protection.  
(Photo Conservation de la nature du Canada) Le P
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Profitez des avantages du Programme d’aide à l’intégration 
des immigrants et des minorités visibles en emploi.

Votre entreprise pourrait obtenir, entre autres,  
une subvention pour l’accueil et l’intégration.

1 800 644-0075 ou www.entreprises.gouv.qc.ca

Avec le PRIIME,
c’est simple comme… « Bonjour! »

Besoin de
main-d’œuvre qualifiée?

L EMPLOI 
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Fusion du Havre et du Pharillon 

Bâtir la Gaspésie dont on rêve
DÉVELOPPEMENT. En tant 
qu’individu, j’ai toujours fait affaire 
aussi bien à Gaspé qu’à Chandler. La 
fusion des journaux Le Havre et Le 
Pharillon s’est faite dans cette philo-
sophie de service aux lecteurs comme 
aux commerçants qui bénéficient 
maintenant d’une plus grande proximi-
té avec les secteurs qu’ils fréquentent. 
Par cette fusion, nous rapprochons les 

Gaspésiens et nous générons un 
important levier de développe-

ment régional.
Mais avant tout, parlons 

d’économie. Il est inac-
ceptable que depuis 

1534, nous en soyons 
encore à ce niveau. 

On a été exploités, 
les coopératives ont 
fait sortir les pê-
cheurs de leur en-
fer, la communau-
té s’est relevé les 

manches et s’est 
avérée idéalement 
positionnée. Il y a 

déjà eu dix à douze consulats à Gaspé. 
En 2018, on a de la difficulté à avoir un 
député qui ait le droit de parler. D’après 
ce que je découvre dans les médias, 
nos gouvernements encouragent les 
grands centres et nous sommes dans 
l’oubli.

Dans les années 1990, un groupe 
de Gaspésiens, les Patriotes, dont je 
faisais partie, a mis les protocoles de 
côté. Élevés dans un contexte religieux 
où la parole n’avait pas sa place, nous 
avons changé les façons de faire et 
avons établi des contacts directs avec 
les ministres, sans intermédiaire. Nous 
avons mis la gêne de côté et avons 
été écoutés. « La Gaspésie, pays inté-
rieur de chacun de nous. Le cri qui fera 
peur à tout le monde, c’est d’ici qu’il 
viendra », a dit de nous Félix Leclerc. 
Les deux paliers de gouvernement on 
craint que la région ne se révolte et que 
cette révolution ne s’étende.

Avec les jeunes qui reviennent chez 
nous forts de leur éducation, on réalise 
que pendant que les gouvernements 
corrompus passent plus de temps en 

cour de justice qu’au parlement, nous 
sommes capables de nous mobiliser. 
L’industrie de la pêche est désormais 
pratiquement toute sous gouvernance 
gaspésienne. C’est un pas.

Avec la fusion des journaux, nous 
n’avons récolté que des félicitations 
pour avoir eu l’audace de combiner 
les forces de ces deux secteurs et unir 
toute la pointe de la Gaspésie. Gran-
dis de cette nouvelle association, nous 
pourrons vous donner plus de détails 
dans les prochains journaux concer-
nant une entente que nous sommes 
en train de conclure, où participent 
Alexandre Taillefer et Guy Laliberté, 
pour une collaboration avec une com-
pagnie d’envergure internationale. 
D’autres informations vous parvien-
dront bientôt.

Nous sommes capables d’éliminer 
les guerres de clochers entre villages, 
d’unir nos forces, d’aimer nos voisins et 
de nous bâtir une vie acceptable dans 
un milieu extraordinaire.

André Méthot
Président chez Medomedia
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POLITIQUE. Proposé un peu plus tôt cette 
année lors d’un précédent conseil municipal, 
l’épineux sujet de l’augmentation des salaires 
des élus était au menu lundi dernier à Chandler.

La mairesse aurait bien voulu faire aug-
menter son salaire de 48 000 $ à 60 000 $, 
histoire d’être payée à sa juste valeur, selon 
elle, avec une légère hausse pour les conseil-
lers. Mais ces derniers ont rejeté la proposi-
tion à 4  contre 2. Parmi eux, le conseiller de 
Newport, Bruno-Pierre Godbout. « On n’en a 
pas parlé en campagne électorale. Je pense 
que ça n’aurait pas été une promesse qui au-
rait été très populaire », a-t-il justifié.

Pour son collègue du quartier 
Saint-François-de-Pabos, Gaétan Daraîche, 
la pilule ne passait pas non plus. « Pourquoi 

s’augmenter les salaires ? C’est comme 
prendre l’argent des citoyens et la redonner 
au gouvernement via les impôts. Je l’ai tou-
jours dit, je suis mal à l’aise avec ça. Je ne 
suis pas prêt à embarquer là-dedans et je ne 
changerai pas aujourd’hui. »

La conseillère de Pabos-Mills, Meggie Ritchie, 
s’y est aussi opposée jugeant qu’elle devait faire 
ses preuves comme élue avant de s’augmenter 
un salaire, le cas échéant. Donald Vachon du 
quartier Pabos a aussi voté contre, alors que 

Richard Duguay pour Chandler a voté pour, esti-
mant que l’investissement en temps pour son 
travail en qualité de conseiller le justifiait. Enfin, 
Denis Pelchat, lui aussi de Chandler, était contre 
voilà quelque temps, mais a changé d’idée au fi-
nal en votant pour, en précisant toutefois que la 
somme représentant sa hausse salariale serait 
entièrement versée à un organisme du milieu.

Séance houleuse
Intimidation et harcèlement semblent 

faire partie du quotidien au sein du conseil 
municipal de Chandler, alors que les élus 
sont à couteaux tirés. Il est de notoriété que 
depuis novembre dernier, le nouveau conseil 
municipal transpire l’esprit clanique et l’am-
biance est devenue si toxique que la mairesse 
Louisette Langlois a senti le besoin, en début 
de séance, de se vider le cœur. Putsch, com-

plot, intimidation, mépris, insultes, harcèle-
ment et incivilité ne sont que quelques-uns 
des mots que Louisette Langlois a prononcés 
devant des élus qui sont restés de glace.

« Depuis novembre, les conseillers et moi fai-
sons l’objet de gestes déplacés, d’insultes et de 
harcèlement et d’incivilité. Par exemple, il s’agit 
de demander à un conseiller de se calmer parce 
qu’il démontre de l’agressivité pour qu’il vous 
réponde : « T’as rien vu encore ! » »

Et ce n’est pas tout, la mairesse accuse 
même certains de faire du chantage. « Je me 
fais répondre de faire attention parce que 
quelqu’un dans cette salle va déclarer des 
conflits d’intérêts contre mon conjoint. Si je 
plie pas à la demande, cette personne pour-
rait traîner la Ville devant les tribunaux. » La 
mairesse a conclu son discours en refusant 
« de céder à la peur et à la menace ».

Mépris, insultes et 
pas d’augmentation 
de salaire à Chandler

Les conseilleurs municipaux ont voté 
contre l’idée d’augmenter le salaire  

de la mairesse de 48 000 $ à 60 000 $. 
(Photo Le Havre – Thierry Haroun)

Thierry haroun

« Je me fais répondre de faire attention parce 
que quelqu’un dans cette salle qui va déclarer 
des conflits d’intérêts contre mon conjoint »

- Louisette Langlois, mairesse de Chandler

POLITIQUE. Les élus de Chandler man-
datent leur directeur général pour la mise sur 
pied d’une politique contre le harcèlement 
envers eux-mêmes ainsi que les employés 
municipaux.

La dernière assemblée municipale de 
Chandler a commencé sur une note glaciale, 
alors que la mairesse Louisette Langlois a 
d’emblée dénoncé l’ambiance toxique dans 
laquelle se déroulaient les réunions de travail. 
Attaques personnelles, insultes, non-respect 
du décorum ; elle tenait à ce que la population 
soit informée de la situation. « Un conseil-
ler m’a confié avoir mal au ventre dès le midi 
quand il savait qu’on avait une réunion le 
soir, ça ne peut plus continuer comme ça », 
affirme-t-elle. Dans son allocution à la popu-

lation, elle a été très claire : « Je ne me laisserai 
pas intimider ».

Les autres membres du conseil visés par 
les propos de la mairesse ne se sont pas rete-
nus de répliquer à demi-mot tout au long de la 
réunion en affirmant eux aussi que l’ambiance 
était insoutenable.

Volonté de rétablir 
l’équilibre ?

Parallèlement à ce contexte d’incompatibi-
lité et de tension entre les membres du conseil, 
ces derniers ont choisi de mandater le directeur 
général Roch Giroux pour la mise sur pied de 

deux politiques contre le harcèlement : une pour 
les élus et une pour les employés municipaux. 
Si la majorité des conseillers s’entendent sur 
l’importance de prémunir à la fois les employés 
et eux-mêmes contre le harcèlement, ils ont 
toutefois longuement débattu sur la forme que 
devait prendre la politique, à savoir si un seul 
document devait être utilisé ou si les élus de-
vaient faire l’objet d’une politique à part. Encore 
là, les couteaux volaient bas, puisque la seconde 
option promettait de générer des coûts supplé-
mentaires. Le vote a tranché.

« Il y a des conseillers qui nous ont demandé 
la mise sur pied de la politique contre le harcè-
lement. Alors on a dit oui, on va la faire. Et on a 
trouvé un moyen de protéger les élus aussi. Mais 
il y en a qui n’en voulaient pas pour les élus, ce 
qui envoie un autre signal », affirme Louisette 
Langlois, admettant ainsi un doute envers la 
volonté de certains membres du conseil de vrai-
ment vouloir travailler dans le respect.

Chandler
Une politique contre le harcèlement  
adoptée dans une ambiance d’intimidation

Ariane Aubert Bonn

aubertbonnariane@gmail.com

« Je ne me laisserai pas intimider »

- Louisette Langlois,  
mairesse de Chandler

Le directeur général Roch Giroux a été 
mandaté par le conseil pour travailler 

sur une politique contre le harcèlement.
(Photo Ariane Aubert Bonn)
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Pour votre entreprise, choisissez un 
fournisseur qui est aussi un partenaire.
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Nous pouvons aider votre entreprise à réussir.
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POLITIQUE. À l’instar de plusieurs 
autres municipalités en Gaspésie, les élus de 
Murdochville proposent de hausser leur salaire.

Selon le projet de règlement présenté au 
dernier conseil municipal, lundi dernier, la 
rémunération annuelle du maire passerait de 
11 453 $ à 18 120 $, soit une hausse d’environ 
60 %. Le salaire de chacun des conseillers se-
rait quant à lui augmenter de 2 972 $ à 4 304 $, 
pour une amélioration de 45 %. Les allocations 
de dépenses – exemptes d’impôts – sont elles 
aussi revues à la hausse, de 5 726 $ à 9 060 $ 
pour le maire et de 1 486 $ à 2 152 $ pour cha-
cun des six échevins. Par la suite, des hausses 
salariales seraient appliquées à chaque année 
selon l’indexation du prix à la consomma-
tion du Québec, à un maximum de 2 % pour 
chaque exercice financier. À titre comparatif, le 
salaire des élus dans la municipalité voisine de 
Grande-Vallée étaient de 14 744 $ pour le maire 
et de 3 846 $ pour les conseillers, en 2014. Les 
rémunérations sont donc maintenant presque 
similaires puisque les hausses salariales de 
Grande-Vallée suivent également l’indexation 
du prix à la consommation du Québec depuis 
cette date.

Question de relève
L’actuelle mairesse Délisca Ritchie-Roussy 

précise qu’il y un moment déjà que le statu quo 
est appliqué quant à la question de la rémuné-
ration des élus ; la dernière appréciation remon-

tant à quelque part autour de 2009. Ayant déjà 
signifié et répété ses intentions comme quoi le 
présent mandat était son dernier, la première 
magistrate dit préparer le terrain pour la relève 
et vouloir s’assurer que les salaires puissent 
être intéressants pour des plus jeunes qui vou-
draient s’impliquer sans avoir l’impression de le 
faire pour une bouchée de pain, ou en devant 
se priver de revenus de leur emploi principal.

« Ce n’est pas quelque chose qui est exa-
géré et personne ne va travailler pour un salaire 
aussi minime. Si on ne veut pas juste des retrai-
tés, il va falloir qu’il y ait un incitatif pour que 
les gens se présentent aux élections et surtout 
avoir des gens compétents. Ç’a été murement 
réfléchi et je suis très à l’aise avec ça », explique 
Délisca Ritchie-Roussy.

Qui plus est, elle rappelle que de plus en 
plus de responsabilités sont envoyées dans la 
cour des municipalités et que les élus doivent 
en assumer les conséquences. D’autant plus 
que les plus petites localités n’ont pas toujours 
sous la main les services professionnels dont 
peuvent jouir les plus grandes villes.

En additionnant toutes les heures travail-
lées à son bureau ou pour diverses rencontres, 
la mairesse évalue consacrer entre 25  et 
30 heures par semaine à ses fonctions. L’aug-

mentation de la rémunération ne serait 
que le reflet du temps investi et aurait 
surtout l’avantage d’attirer plus de 
candidatures lors du prochain 
scrutin. « Je suis à la retraite, mais 
une personne qui doit se libé-
rer de son travail ne peut pas 
travailler pour un tel montant. 
Il faut augmenter un peu ça 
pour que des jeunes puissent 
se libérer de leur employeur 
un certain nombre d’heures 
par semaine pour aller faire 
le travail. Cette proposition 
est justifiée et justifiable », 
conclut la mairesse, qui dit 
avoir tout le conseil municipal 
derrière elle dans ce dossier. 
L’adoption du règlement se 
fera lors de la séance du 14 mai 
prochain.

Hausse des salaires pour le  
conseil municipal de Murdochville

« Ce n’est pas quelque chose qui est 
exagéré […] C’est justifié et justifiable »

- Délisca Ritchie-Roussy

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

La mairesse de Murdochville, 
Délisca Ritchie-Roussy.

(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)
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À toutes les semaines depuis 1990, des 
bénévoles du  Centre d’action bénévole  Le 

 Hauban sautent dans leur véhicule pour 
aller livrer des repas chauds, santé et 
équilibrés aux personnes prises avec 
divers problèmes d’autonomie.

Que ce soit les personnes âgées de 65 ans 
et plus, ceux qui ont un handicap 

temporaire ou permanent, qui 
reçoivent des traitements de 

chimiothérapie ou encore qui 
sont en période  post-
hospitalisation.

Moyennant une somme de 8 $, un bénévole viendra 
leur livrer un repas chaud le mercredi ou le jeudi 
midi, selon le secteur. Une intervenante du  Centre 
d’action bénévole – qui a par ailleurs fêté ses 
30  ans l’an dernier – entrera même en contact 
avec les bénéficiaires à chaque semaine pour leur 
offrir deux choix de menu. «  Notre mission est un 
complément de service pour le soutien à domicile, 
particulièrement avec les aînés pour améliorer leur 
condition de vie et les garder dans leur résidence 
le plus longtemps possible. Le service de  Popote 
roulante y répond parfaitement », explique la 
directrice générale de l’organisation,  Monia  Denis.

À  Gaspé environ 60  livraisons sont effectuées à 
chaque semaine et l’équipe compte une vingtaine 

de bénévoles. À  Rivière-au-Renard, c’est une 
quinzaine de repas qui sont distribués 
hebdomadairement alors qu’à  Barachois 
– un secteur nouvellement servi depuis 
l’an dernier – une dizaine de personnes en 
bénéficient. Ces derniers sont préparés par 
le  Restaurant  Adams et le  Bistro du  Banc.

Ceci dit, le service offert par le  Centre 
d’action bénévole va bien  au-delà de la 
remise d’une soupe, d’un repas principal 
et d’un dessert. Les livreurs profitent 
également de leur visite pour s’enquérir de 
l’état des usagers et discuter un peu avec 

eux, au besoin. Une petite attention qui peut avoir 
son impact pour ceux qui vivent dans l’isolement 
et dont ce sera  peut-être la seule visite dans la 
semaine. «  Oui c’est un coup de main aux gens qui 
ont plus de difficulté à se préparer des repas, qui 
veulent prendre une pause pendant la semaine ou 
qui vivent des situations de vulnérabilité, mais là où 
la  Popote roulante est également intéressante, c’est 
justement cette visite de la part d’un bénévole au 
moins une fois par semaine, explique  Monia  Denis. 
Ce n’est donc pas seulement la livraison du repas, 
mais c’est également de s’assurer du  bien-être de 
la personne et prendre de ses nouvelles. C’est un 
petit moment consacré pour ça qui est souvent fort 
apprécié par les bénéficiaires. »

La  Popote roulante est donc en action pour une 
28e  année sous la gouverne du  Centre d’Action 
 Bénévole  Le  Hauban et les responsables espèrent 
pouvoir continuer à assurer leur mission encore 
longtemps. C'est surtout au cours de la dernière 
année que nous avons vécu une diminution, 
parce que plusieurs personnes ont eu l'avantage 
d'emménager dans des logements offrant le 
service de repas.

Les organisateurs sont confiants de pouvoir offrir 
le service à d'autres personnes et les invitent à 
communiquer avec le le Centre d’Action Bénévole 
au 418 368-6634, poste 1.

La  Popote roulante, 

>2065

publireportage

au service de la population
28ans

Yvon Ouellet - livre la popote depuis 2002
Jean-Paul Fournier - livre la popote depuis 1987
Marcel Ste-Croix - livre la popote depuis 2013
Darcina Fortin - livre la popote depuis 2002

Géraldine Bélanger 
livre la popote depuis 2016
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INVESTISSEMENTS. Dans sa récente 
tournée en Haute-Gaspésie, le ministre Pierre 
Moreau a dévoilé les sommes allouées pour les 
écoles et les travaux routiers de la région, mais 
également les projets soutenus par le Fonds d’ap-
pui au rayonnement des régions (FARR).

Dans Rocher-Percé et La Côte-de-Gaspé, une 
douzaine de projets spécifiques se partagent près 
d’un demi-million de dollars (voir tableau). Parmi 
ceux-ci, notons une aide de 50 000 $ pour l’irriga-
tion du terrain de golf Fort-Prével qui en sera en 
2018 à sa troisième année depuis sa relance par 
le milieu. La Base de plein air de Bellefeuille à 
Pabos Mills aura droit à la même somme pour la 
mise à niveau de ses 8 chalets et l’installation de 
tentes prêt-à-camper. La Corporation du Bourg 
de Pabos touchera elle aussi le même montant, 
cette fois pour la réfection des installations sani-
taires du terrain de camping. Notons également 
que le Village en chanson de Petite-Vallée obtien-
dra 46 000 $ pour l’acquisition d’un chapiteau 
pour le Festival en chanson et les spectacles d’été 
de la Vieille Forge, suite à l’incendie qui a ravagé le 
bâtiment culturel l’an dernier.

Plusieurs projets plus généraux pour l’en-
semble de la Gaspésie ont également été approu-
vés, comme Merinov qui aura droit à 100 000 $ 
pour l’optimisation et la mécanisation des procé-
dés de culture d’algues. L’argent servira au déve-
loppement de la culture de laminaires à l’échelle 
commerciale en procédant à l’évaluation de sites 
éventuellement propices à la culture de macroal-
gues, en améliorant les rendements des sites 
maricoles existants et en poursuivant la méca-
nisation des procédés de culture. Les trois MRC 
de La Haute-Gaspésie, du Rocher-Percé et de La 
Côte-de-Gaspé pourront également mettre de 
l’avant le projet Nourrir notre monde, qui vise à sou-
tenir la mobilisation du milieu en lien avec l’auto-
nomie et la sécurité alimentaire en proposant des 
actions concrètes pour diminuer le phénomène de 
désert et de gaspillage alimentaire.

Rappelons que dans le cadre du pro-
gramme FARR, une somme de plus de 1,6 mil-
lion de dollars a été accordée à la Gaspésie 
pour l’année financière 2017‑2018. Cette aide 
sera progressivement bonifiée pour atteindre 
plus de 5,5 millions en 2021‑2022. (J-P.T.)

Une aide de 50 000 $  
sera notamment attribuée  

pour l’irrigation du terrain  
de golf Fort-Prével.  

(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibaul

Organisation Projet Description Montant

Relance Fort-Prével Irrigation du  
terrain de golf

Remplacement du système  
d’irrigation en place qui est obsolète 50 000 $ 

Village en chanson  
de Petite-Vallée

Installations  
touristique  
provisoires

Acquisition d’un chapiteau pour le 
Festival en chanson et les spectacles 

d’été de la Vieille Forge
46 000 $ 

Base plein air  
de Bellefeuille

Mise à niveau  
des chalets

Réfection des 8 chalets à la base  
de plein air Bellefeuille et installation 

de tentes prêt-à-camper
50 000 $ 

Musée de la Gaspésie
Renouvellement 

 d’exposition 
permanente

Renouvellement de  
l’exposition permanente du  

musée de la Gaspésie qui  
fêtera ses 10 ans en 2019

15 000 $ 

Merinov Culture de  
laminaires

Optimisation et mécanisation  
des procédés de culture de  

laminaires en Gaspésie
100 000 $ 

RéGÎM Service de navettes 
intermodal

Expérience pilote de service  
de navettes entre VIA Rail  

et les municipalités
30 000 $ 

MRC Côte-de-Gaspé Nourrir notre  
monde

Diminuer le gaspillage et les déserts 
alimentaires (avec la Haute-Gaspésie  

et Rocher-Percé)
99 000 $ 

Créneau d’excellence  
en éolien

Rayonnement,  
exportations, 
recrutement

Faire rayonner l’industrie  
éolienne, développer les marchés, aider 

pour les besoins en main-d’œuvre
75 000 $ 

Corporation de  
développement  

économique du territoire  
du Rocher-Percé

Aménagement 
 d’un jardin  

linéaire

Aménagement d’un jardin  
linéaire de 1 km à proximité du 

 Circuit des bâtisseurs
20 000 $ 

Conseil de l’eau 
 Gaspésie Sud

Programme de 
sensibilisation

Programme de sensibilisation  
et accompagnement pour  
la protection et la mise en  

valeur des rivières

48 000 $ 

Corporation du  
Bourg de Pabos

Mise à niveau  
du système des  

eaux usées

Mise à niveau des infrastructures  
et des installations sanitaires  

du terrain de camping
50 000 $ 

487 000 $ 

Fonds d’appui au rayonnement des régions

Une douzaine de projets 
se partagent 500 000 $



ENVIRONNEMENT. Le problème 
de déversement de chlore dans le Lac 
Vachon sera réglé en juin prochain, si tout 
va comme prévu.

En réaction aux grandes lignes d’un rap-
port d’expert commandé par la Ville de 
Chandler à la firme Pesca Environnement 
sur l’état de santé du lac - réalisé en 
2016  avec les commentaires de la biolo-
giste Marjolaine Castonguay - le directeur 
général de la municipalité Roch Giroux se 
dit satisfait des résultats qui en émanent.

« On a été agréablement surpris des 
résultats dans le sens où on voit quand 
même une amélioration au niveau de cer-
tains paramètres et variables qui trans-
pirent de l’étude, comme le phosphore, 
la chlorophylle, la transparence de l’eau. 
Maintenant, il reste encore du travail à faire. 
Il y a des objectifs d’amélioration qui ont 
été ciblés par l’étude, on en a pris bonne 
connaissance et on s’est donné une marche 
à suivre. »

Justement, concernant la marche à 
suivre, les projets ne manquent pas pour 
redonner à ce lac ses lettres de noblesse. 
« Par exemple, l’enlèvement de remblaie à 
certains endroits les plus problématiques. 
On prévoit certains travaux de restauration 
du milieu, de stabilisation de berges, de la 
plantation, de l’ensemencement et du ter-
rassement, énumère Roch Giroux. Par ail-
leurs, il y a une passerelle qui est dans un 
état de désuétude avancée, on vise à la 

démanteler et la remplacer par une nou-
velle. Nous comptons aussi installer des 
panneaux d’interprétation pour donner de 
l’information sur la qualité de l’eau. »

La question du chlore
Quant au déversement de l’eau chlo-

rée de la piscine de la polyvalente, les 

pourparlers entre la Commission scolaire 
René-Lévesque et Chandler avancent ron-
dement, à tel point qu’au mois de juin, ce 
dossier devrait être chose du passé pour le 
mieux-être de tous, assure enfin le directeur 
général de la municipalité. « La solution est 
connue, reste maintenant à définir les para-
mètres financiers et qui va faire quoi, mais 

on est confiants que durant la saison morte 
on va régulariser cette problématique. 
Nous avons communiqué encore récem-
ment avec les autorités de la Commission 
scolaire René-Lévesque. Ce qu’on nous dit 
c’est que très bientôt des plans et devis de-
vraient sortir et on sait exactement ce qu’il 
faut faire », conclut-il.

Le dossier du lac Vachon sera réglé en juin
Thierry haroun

ENVIRONNEMENT. Une experte 
tient à rassurer les citoyens de Chandler 
quant à l’état de santé du Lac Vachon.

Elle s’appelle Marjolaine Castonguay. 
Elle est biologiste et propriétaire de la 
firme Pesca Environnement qui a réalisé en 
2016  un rapport sur l’état de santé du lac ; 
rapport que nous avons pu consulter. La bio-
logiste a accepté de répondre à toutes nos 
questions même les plus délicates dans un 
contexte difficile, alors que l’on sait main-
tenant que depuis des années la piscine de 
la polyvalente de Chandler y déverse ses 
eaux chlorées, comme nous le rapportions 
récemment, ce qui n’a pas été sans inquiéter 
les citoyens.

Marjolaine Castonguay tient à préciser 
au départ que c’est un plan d’eau et non 
un lac au sens biologique du terme, étant 
donné qu’il a été créé spécifiquement pour 
l’ex-usine Gaspésia. Qui plus est, il ne fait 
qu’un mètre de profondeur, ce qui accélère 
son réchauffement - rendant l’eau trouble 

- et ce qui favorise par conséquent l’accu-
mulation des algues. « Lorsque la Gaspésia 
a cessé ses activités, la Ville a continué pour 
un certain temps à pomper l’eau de la rivière 
Pabos pour maintenir la fraîcheur et la qua-
lité de l’eau. Maintenant qu’il n’y a plus de 
pompage, c’est extrêmement difficile au 
niveau naturel de maintenir la même fraî-
cheur », explique la biologiste, qui estime 
tout de même que le plan d’eau est en bon 
état et qu’il nécessite un entretien et une 
maintenance.

Où est le chlore ?
Par ailleurs, plusieurs témoignages ont 

révélé lors de nos précédents reportages 
qu’on n’y trouvait ni poissons ni grenouilles 
aux alentours. Marjolaine Castonguay rap-

pelle que ce n’était pas son mandat. « On 
n’a pas vu de poissons dans le lac comme 
tel parce qu’on n’a pas fait de relevé. Et sur 
le terrain, j’ai vu des grenouilles et quelques 
spécimens décédés, mais comme on a une 
eau chaude, ce sont des choses qui sont 
normales. » Selon elle, une étude spécifique 
sur la faune environnante devra être menée 
pour y voir plus clair.

Enfin, nous lui avons demandé pourquoi 
le mot chlore n’est pas mentionné dans son 
étude de quelque 40 pages. Sa réponse est 
claire : selon les méthodes du ministère de 
l’Environnement, trois paramètres sont à 
respecter pour déterminer l’état d’un lac, soit 
le recensement de sa transparence, de la 
chlorophylle et du phosphore. Le chlore doit 
être étudié de façon indépendante, et là en-
core ce n’était pas dans son mandat conclut 
la biologiste. « Il faut savoir que le chlore est 
un élément qui s’évapore dans le temps. Ce 
n’est pas un élément qui est permanent. Si 
on l’avait mesuré quand on a fait l’étude, il 
aurait fallu savoir depuis combien de temps 
la vidange de la piscine a été faite. »

Lac Vachon : pas lieu de s’inquiéter estime une biologiste

« La solution est connue, reste 
maintenant à définir les paramètres 
financiers et qui va faire quoi »

- Roch Giroux, DG de Chandler

« Maintenant qu’il n’y a plus pompage, 
c’est extrêmement difficile au niveau 
naturel de maintenir la même fraîcheur »

- Marjolaine Castonguay, biologiste

Thierry haroun

Marjolaine Castonguay, biologiste et 
propriétaire de la firme Pesca 

Environnement. (Photo Gracieuseté)

Est prévu au lac Vachon des travaux de restauration du milieu, de stabilisation de berges, de la plantation, de l’ensemencement 
et du terrassement. (Photo Ariane Aubert Bonn)

8
 -

 L
e 

m
er

cr
ed

i 2
1 

m
a

rs
 2

0
18

 -
 L

e 
P

h
a

ril
lo

n
 -

 L
e 

H
av

re



1 877 368-2279 • 1 800 631-8074

www.simpsonautomobiles.com

Buick EncorE

2018

cHEVroLET cruZE BErLinE 

2018

cHEVroLET SiLVErADo 1500 

2018

cHEVroLET SPArk

2018

Louez-Le pour  
aussi peu que

156$ 
/2 semaines

Louez-Le pour  
aussi peu que

129$ 
/2 semaines

Louez-Le pour  
aussi peu que

229$ 
/2 semaines

Louez-Le pour  
aussi peu que

105$ 
/2 semaines

Taxes en sus

Taxes en sus

Taxes en sus

Taxes en sus

zÉro surprise DaNs Tous Nos priX

zÉro surprise DaNs Tous Nos priX

zÉro surprise DaNs Tous Nos priX

zÉro surprise DaNs Tous Nos priX

ÉVÈNEMENT
OFFRE DU

PRINTEMPS

ÉVÈNEMENT
OFFRE DU

PRINTEMPS

ÉVÈNEMENT
OFFRE DU

PRINTEMPS

ÉVÈNEMENT
OFFRE DU

PRINTEMPS

Faite un essai routier et 
courrez la chance  

de gagner
un ensemble patio bistro 
d’une valeur de 1 500 $

Événement offre du

>
20

76

5 portes – CVT

printemps

Traction intégrale

Pneus inclus

Cabine double  - 4x4
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Benoit Couillard de chez Auval 
finaliste comme artisan de l’année

Le travail, les produits et la réputation de la microbrasserie Auval ont dépassé les fron-
tières de la Gaspésie depuis un moment déjà et nombreux sont ceux qui encensent les 
créations qui sortent des murs de l’entreprise de Val d’Espoir. Pour preuve, le propriétaire 
Benoit Couillard vient d’être nommé finaliste dans la catégorie Artisan de l’année pour la 
première édition des Lauriers de la Gastronomie Québécoise, une célébration annuelle 
ayant pour but de reconnaître et de récompenser les meilleurs artisans de l’industrie de 
la culture culinaire québécoise. Benoit Couillard se frottera à quatre autres finalistes et les 
lauréats seront connus le lundi 16 avril à Montréal. Une quinzaine de prix seront remis pen-
dant la soirée. À noter par ailleurs que le programme Fourchette bleue est finaliste dans 
la catégorie Entreprise ou initiative de l’année. Rappelons que le programme prône une 
intégration de nouvelles espèces marines du Saint-Laurent aux menus des restaurants ou 
aux comptoirs des poissonneries, dans une perspective de développement durable et de  
protection de la biodiversité. (J.P.) (Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)

Deux citoyens de Gaspé ont la main 
heureuse à Célébration 2018

Louis Bonnette et sa conjointe Nicole Therrien Bonnette sont parmi ceux qui ont dé-
croché un lot à la populaire loterie Célébration 2018. Le couple de Gaspé a ainsi remporté 
rien de moins qu’un Mercedes-Benz classe B. Ils ont cependant opté pour l’équivalent 
en argent, soit un montant de 35 000$. Rappelons qu’un tirage avait lieu à chaque jour 
pendant le mois de décembre et leur numéro a été tiré à la toute fin, le 30 décembre, tout 
juste à temps pour les festivités du nouvel an. Les deux gagnants ont acheté leur billet 
chanceux au Super C. (J.P.) (Photo Loto-Québec)
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No 550 MOT CACHÉ

A
ACCORDER
ACTIVITÉS
ADOLESCENTS
AJUSTER
ANNÉES
ANNUEL
ATTENDU
AUTOBUS
B
BREF
BUT
C
CALENDRIER
CLASSE
CONGÉ
COURS

CRÉER
D
DÉBUTE
DEHORS
DEVOIR
DIRECTION
DIRIGEANTS
DORMIR
DURÉE
E
ÉCOLES
ÉLÈVES
ENFANTS
ESSOR
ÉTUDES
F
FAMILLE

FERMETURE
FÉVRIER
FILLE
FINIE
FLÂNE
G
GAIE
GARDERIE
H
HIVER
HORAIRE
I
IDÉAL
IDÉE
IMPATIENT
J
JEUNES

JEUX
JOIE
JOURNÉES
L
LEÇON
LOISIR
M
MAISON
MARS
MOIS
N
NORD
O
OPTE
P
PARC
PARENT

PARTIR
PÉRIODE
PLAISIR
POLYVALENTE
PRÉVOIR
PRÉVU
PRIMAIRE
PROFESSEUR
PROFITÉ
R
RÉGION
RÈGLE
RELÂCHE
REPOS
RETOURNER
RÊVE
RÔLE

S
SCOLAIRE
SECONDAIRE
SÉJOUR
SEMAINE
SKI
SORT
SORTIS
SPORT
V
VACANCES
VOYAGE

THÈME : LA SEMAINE
DE RELÂCHE

9 LETTRES

La Pensée de la semaine
«  La joie est le soleil des âmes ;  
elle illumine celui qui la possède  
et réchauffe tous ceux qui en  
reçoivent les rayons. »  

-  Carl  Reysz

SOLUTION DE CE MOT CACHÉ : ÉTUDIANTS

Pause ca fé

HORIZONTALEMENT 
1. Petit outil, garni d’une lame tranchante, servant à 

tailler les crayons. 
2. Bâtiments d’une certaine importance. –  

Lettre de l’alphabet grec. 
3. Qui a de grosses mamelles. – Sommet des Alpes suisses. 
4. Belle-fille. – Cité antique de la Basse-Mésopotamie. 

– Relatifs aux habitants de la Haute-Écosse. 
5. Unité monétaire principale de la Namibie. – Nez. 
6. Qui occupe un rang indéterminé. – Possessif. 
7. Qui déçoit. 
8. Sable calcaire en Bretagne. –  

Voie de communication. 
9. Une lettre les sépare inversement. – Inflammation 

de l’iléon. Doublée. 
10. Ses graines sont utilisées en médecine 

traditionnelle. – Enzyme de l’estomac des jeunes 
ruminants non sevrés, tels le veau, l’agneau. 

11. Préposition. – Éructer. – Suinte. 
12. Met sa confiance en. – Puits naturels.  
VERTICALEMENT 
1. Timbre destiné au paiement d’une amende 

forfaitaire pour contravention à la réglementation 
de la circulation. 

2. Familles de plantes dont le type est l’amarante. 
3. Exemption de devoirs. 
4. Général américain (1807-1870). –  

Du côté opposé à l’avant. 

5. Alouette nichant au sol. – Économiste britannique 
(1773-1836). – Conjonction. 

6. Qui ont la blancheur de l’ivoire. –  
Affluent de la Seine. 

7. Solution. – Garder le silence. 
8. Gamme. – Pratiquera le défrichement 

d’un terrain boisé. 
9. Contraintes. 
10. Langue iranienne parlée dans la région du Caucase. 

– Éculé. 
11. Eau d’un lac. – Arbuste à fruits noirs. 
12. Fis du mal. – Armes.

MOTS CROISÉS
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JUSTICE. Jimmy Briand, un homme de 
Chandler de 25 ans, passera 14 mois derrière 
les barreaux.

Ce dernier a été intercepté dans une halte 
routière de Grande-Rivière en 2015. Il avait 
en sa possession 26 grammes de cocaïne. Il 
a été accusé de possession en vue d’en faire 
le trafic. Plus de deux ans plus tard, le ver-
dict est tombé et l’homme devra purger une 
peine de 14 mois d’emprisonnement.

De son côté, Rémi Huard demeure derrière 
les barreaux jusqu’à ce que sa peine totalise 
lui aussi 14 mois. Ce dernier poursuit donc son 
séjour en prison amorcé par une détention pré-
ventive. L’homme de 48 ans de Grande-Rivière 

a été reconnu coupable d’une longue série d’ac-
cusations. Parmi elles, on compte des accusa-
tions de voies de fait simples et de voies de fait 
causant des lésions corporelles sur un individu. 
L’homme est également reconnu coupable de 
possession et manipulation d’arme à feu sans 
permis, et d’entreposage non conforme d’une 
arme à feu.

De plus, Rémi Huard a commis une entrave 
à la justice en incitant au retrait de plaintes. 
S’ajoute à la liste un chef de possession simple 
de cannabis. Il hérite donc d’une peine d’em-
prisonnement de 14 mois, moins le temps déjà 
effectué en détention préventive. Ce dernier 
est incarcéré depuis l’automne 2017. (A.A.B.)

Jimmy Briand de Chandler et Rémi Huard de Grande-Rivière doivent tous deux  
purger des peines de 14 mois d’emprisonnement. (Photo Le Havre - Archives)

Deux peines de 14 mois pour voies de fait et trafic de stupéfiants
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INFRASTRUCTURES. Les dossiers 
des quais de Chandler et de Percé avancent 
à leur rythme sans toutefois piétiner et les 
mairesses des deux municipalités concer-
nées sont confiantes pour la suite.

Tout d’abord à Percé, le quai est l’objet 
d’une négociation entre le fédéral et le pro-
vincial afin que ce dernier pallier reprenne 
sa gestion. Même si la teneur des négocia-
tions n’est pas publique, la mairesse Cathy 
Poirier semble avoir confiance au proces-
sus. « Au départ, le fédéral voulait investir 

un plus petit montant, mais le provincial a 
fait une demande de financement supplé-
mentaire », spécifie l’élue, en ajoutant que le 
budget total de réfection de l’ouvrage serait 
désormais d’environ 10 millions de dollars.

Interrogée sur la forme que celui-ci pour-
rait prendre, à la suite d’une sortie du député 
Gaétan Lelièvre, inquiet sur ce point, cette 
dernière ne semble pas partager d’inquié-
tudes. « Il est trop tôt pour savoir exacte-
ment de quoi va avoir l’air le quai. Et pour 
moi, le plus important, c’est que les usagers 
soient consultés et que le quai réponde à 
leurs besoins », affirme la mairesse. Cette 
dernière ajoute que la forme ou la présen-

tation finale du quai ne l’inquiète pas pour 
le moment et qu’elle souhaite voir la suite 
du projet prendre forme avant tout. Un peu 
plus tôt cette année, Cathy Poirier a formulé 
publiquement le souhait d’un quai neuf et 
fonctionnel à Percé pour la saison 2019.

Une première étape
À Chandler, le projet de cession du quai 

en est à ses balbutiements. Si on ne sait pas 
encore si le propriétaire (Transports Canada) 
va céder ou maintenir l’infrastructure, on sait 
toutefois que la porte est ouverte à étudier 
les vocations potentielles de ce port en eaux 
profondes.

« On a finalement obtenu le décret nous 
permettant d’aller en études de faisabilité », 
annonce la mairesse Louisette Langlois, qui 
affirme d’un même souffle qu’une firme ou 
un professionnel sera mandaté sous peu 
pour évaluer la faisabilité de l’exploitation 

du port de mer. « Il faut monter un plan 
d’affaires pour prouver la rentabilité du quai 
chez nous, c’est la grosse part du travail », 
ajoute-t-elle.

Selon Louisette Langlois, le quai de 
Chandler possède plusieurs atouts comme 
son opération possible en eaux profondes 
et le rail qui se rend à même ce dernier. La 
mairesse s’attend à ce que celui-ci, endom-
magé par les tempêtes de 2016, soit réparé 
dans la foulée de la remise sur pied du rail 
gaspésien annoncée l’été dernier par le pre-
mier ministre Philippe Couillard.

À savoir qui devrait être propriétaire de 
l’infrastructure rénovée, Louisette Langlois 
répond qu’elle aimerait bien que Transports 
Canada le garde, sachant toutefois qu’il se 
départit de ses ports de mer présentement. 
« Il va peut-être y avoir en cours de route 
d’autres solutions, d’autres partenaires. Le 
principal, c’est qu’il soit rentable. »

Ariane Aubert Bonn

aubertbonnariane@gmail.com

POLITIQUE. La question du quai de 
Percé a rebondi jusqu’à l’Assemblée natio-
nale la semaine dernière alors que le député 
de Gaspé a relancé les ministres du gouver-
nement Couillard sur l’avancement de ce 
dossier lors de la période de questions.

Questionné à savoir si l’intérêt porté par 
le premier ministre lui-même était toujours 
d’actualité près d’un an après avoir affirmé 
que Québec était intéressé à s’en porter 
acquéreur et voulant savoir où en étaient 
les négociations, le ministre délégué aux 
affaires maritimes a voulu se faire rassu-
rant. « Le quai de Percé est le vaisseau ami-
ral de l’industrie touristique gaspésienne, 
a précisé Jean D’Amour. Québec est très 
clair, c’est un projet de 10  millions qui est 
envisagé. Nous ce qu’on souhaite, c’est une 
mise à niveau complète pour du long terme 
pour les 20 ou 25 prochaines années. On est 
non-négociable là-dessus et en autant que 
je suis concerné, les discussions vont bon 
train. On veut redonner à Percé ses lettres 
de noblesse à travers des installations por-
tuaires de qualité. Ça comprend la prome-
nade et le quai. »

Gaétan Lelièvre a également voulu avoir 
l’assurance que les principaux utilisateurs 
seraient impliqués et consultés dans les dif-
férents scénarios de reconstruction, que ce 
soit la Ville de Percé, l’Office de Tourisme du 
Rocher-Percé, les entreprises de croisières 
ou les pêcheurs, notamment. Et surtout que 
l’infrastructure ne soit pas un quai par enro-
chement, comme certains scénarios qui 
seraient avancés selon ce que le député a 

appris. Ce dernier considère qu’un quai par 
enrochement comme on en retrouve dans 
différentes communautés à vocation indus-
trielle « serait complètement inadéquat ».

Le ministre Pierre Moreau, responsable 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine, 
a répondu que la mairesse de Percé Cathy 
Poirier et la préfète Nadia Minassian avaient 
été rencontrées à ce sujet en décembre et 
qu’elles seraient effectivement impliquées 
dans le dossier. « J’ai indiqué à la mairesse 
[Cathy Poirier] que si son intention était 
d’inclure les bateliers, que leurs préoccu-
pations seront prises en compte. Ce qu’on 
souhaite, c’est un quai fonctionnel et non 
pas un enrochement. Un quai qui soit à la 
hauteur de l’arrondissement historique 
qu’est Percé […] Essentiellement, les négo-
ciations vont bien. »

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Le ministre responsable de la région Pierre 
Moreau estime que les négociations vont 

bon train pour le quai de Percé.  
(Photo collaboration spéciale Dominique Fortier)

Quai de Percé

Le gouvernement Couillard 
se fait rassurant

Quais de Percé et Chandler

Les mairesses Poirier et Langlois 
sur une lancée d’optimisme

Le quai de Chandler a besoin de 
travaux majeurs pour permettre sa 

remise en activité, mais pour ce faire, 
il faut prouver sa rentabilité.

(Photo Ariane Aubert Bonn)
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  Régulateur de vitesse
   Système téléphonique mains 
libres Bluetooth1

  Système de contrôle asservie
   Rétroviseurs extérieurs 
chauffants, électriques

BIEN ÉQUIPÉE

SENTRA ET MURANO 

MICRA SV 

SUR LA  
MICRA SV 2017.39$≠≠

/SEM.

C'EST  
COMME  
PAYER

Location à partir de 167 $† par mois, avec comptant initial de 1 295 $. 

PENDANT

24 MOIS

Micra SR illustrée≠

±ROGUE

SUR LE ROGUE S 2018 À TRACTION AVANT.
59$≠≠

/SEM.

C'EST COMME PAYER

Location à partir de 254 $† par mois, avec comptant initial de 2 495 $. 

PENDANT

39 MOIS

Rogue SL Platine illustré≠

Obtenez un  
RABAIS BLITZ

supplémentaire de 750$◊

RABAIS BLITZ 
supplémentaire750$◊

RABAIS BLITZ 
supplémentaire350$◊

sur les modèles sélectionnés.

à boîte automatique

**

Sentra SR Turbo illustrée≠ Murano Platine illustré≠

CONSULTEZ CHOISISSEZNISSAN.CA POUR PLUS DE DÉTAILS  |  L’ASSOCIATION DES CONCESSIONNAIRES NISSAN DU QUÉBEC

LE BLITZ DE

4 JOURS
DU 21 AU 24 MARS SEULEMENT

MD

Offres en vigueur du 21 au 24 mars 2018. Les offres de location sont basées sur une allocation de 20 000 km / an (allocation totale de 65 000 / 40 000 km pour un terme de 39 / 24 mois) avec kilométrage additionnel à 0,10 $ / km. Le premier paiement est requis à la 
signature du contrat. Les frais d’inscription auprès du RDPRM et les frais d’agent pour l’inscription ( jusqu’à 77 $ au total) ne sont pas compris et sont payables à la signature du contrat. Taxes, immatriculation, droits spécifiques sur les pneus neufs (15 $) et assurances en sus, 
et exigés à la signature du contrat. † Les offres de location incluent un rabais à la location de 1 000 $ / 2 150 $ applicable sur un Rogue S 2018 à traction avant / Micra SV 2017 à boîte automatique et est composé d’un montant en argent de 1 000 $ / 2 000 $ provenant de NCI et d’un 
montant de 0 $ / 150 $ en contribution du concessionnaire. ≠ Les offres à la location des modèles illustrés suivants : Rogue SL Platine 2018 / Micra SR 2017 à boîte manuelle pour un terme de 39 / 24 mois, équivalent à 39 / 24 mensualités de 482 $ / 284 $ (avec 0 $ en comptant 
initial) lorsqu’ils sont loués par l’entremise de Nissan Canada Finance (NCF) . Les offres de location incluent un rabais à la location de 0 $ / 1 500 $ applicable sur un Rogue SL Platine 2018 / Micra SR 2017 à boîte manuelle et est composé d’un montant en argent de 0 $ / 1 500 $ 
provenant de NCI et d’un montant de 0 $ en contribution du concessionnaire. ≠≠ Les paiements ne peuvent être faits hebdomadairement. Ils sont uniquement mentionnés à titre informatif. ± En fonction d’une comparaison des ventes et locations au détail (excluant les ventes 
pour les parcs de véhicules) entre le 1er janvier et le 31 décembre 2017 de véhicules de la catégorie VUS 2017 (excluant les marques de luxe) au Québec fait par une firme indépendante de consultants. ◊ Le rabais blitz de 750 $ / 350 $ / 750 $ / 750 $ est applicable à l’achat au 
comptant, à la location ou au financement, par l’entremise de NCF, d’un modèle Rogue 2017 ou Rogue 2018 / Micra 2017 / Murano 2017 ou Murano 2018 / Sentra 2018. Cette offre peut être combinée à un taux de location ou de financement subventionné et aux autres offres en 
vigueur, et sera déduit du prix de vente négocié avant les taxes. ** Le Nissan Rogue 2018 détient la meilleure valeur de revente dans la catégorie des véhicules utilitaires compacts. ALG fait autorité dans le secteur d’activité en matière de valeurs résiduelles et de dépréciation. 
www.alg.com. 1. La disponibilité de certaines options dépend de la compatibilité BluetoothMD du téléphone cellulaire. Veuillez consulter le mode d’emploi de l’appareil pour obtenir des détails. Le nom et les logos BluetoothMD sont la propriété de Bleutooth SIG inc. Et sont 
utilisés sous licence par Nissan. Les offres sont sous réserve de l’approbation de crédit par Nissan Canada Finance ; elles peuvent être modifiées, prolongées ou annulées sans préavis. Modèles illustrés à titre indicatif. Les concessionnaires peuvent fixer leurs propres prix. 
Visitez www.choisisseznissan.ca ou votre concessionnaire Nissan du Québec participant pour tous les détails. Des conditions s’appliquent. © Nissan Canada inc., 2018.
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Sera notamment présenté 
Jouez ! Monsieur Molière avec 
Normand Canac-Marquis.
(Photo Gracieuseté Les Gros Becs)

LITTÉRATURE. Annie Arsenault, ensei-
gnante en français au campus de Gaspé du 
Cégep de la Gaspésie et des Îles, est finaliste 
pour le prix Geneviève-Amyot.

Créé en 2014  par le Bureau des affaires 
poétiques, ce prix s’adresse à tous les poètes 
d’expression francophone, peu importe leur 
pays d’attache. Pour concourir, l’enseignante 
a soumis un poème inédit nommé Nous ne 
savons rien. Écrit l’an dernier, ce poème est né 
d’un exercice de création conjointement porté 
par Annie Arsenault et l’artiste visuel Élise Dubé. 
« Nous cherchions un moyen de stimuler notre 
pratique artistique, de la rendre quotidienne, et 
nous espérions faire ressortir ainsi, petit à petit, 
une sorte de trame de l’existence », explique 
la finaliste. Les gagnants seront dévoilés ce 
21 mars dans le cadre des activités de la Journée 
mondiale de la poésie. Les lauréats mettront 
la main sur une bourse, mais verront surtout 
leurs textes être publiés dans la revue de poésie 
contemporaine Exit.

En plus de ses tâches comme ensei-
gnante, Annie Arsenault s’occupe égale-
ment des ateliers d’écriture, des soirées de 
poésie ainsi que des activités liées au Prix 
littéraire des collégiens pour le campus de 
Gaspé. Enseignante depuis plus de 20  ans 
au Cégep de la Gaspésie et des Îles, elle 
détient une maîtrise en Création littéraire et 
a notamment reçu le Prix du public chez les 
paroliers (1999) ainsi que le Prix du jury chez 
les paroliers (2001) au Festival en chanson 
de Petite-Vallée.

De son côté, le prix Geneviève-Amyot 
commémore l’artiste québécoise éponyme 
décédée du cancer en 2000  à l’âge de 
55 ans. En plus de sa carrière en enseigne-
ment, cette dernière a publié plus d’une dou-
zaine de romans, récits et recueils de poésie. 
Son texte Corps d’atelier (1990) a rempor-
té le premier Prix de poésie de Terrasses 
Saint-Sulpice en plus d’être finaliste pour le 
Prix du Gouverneur général.

Annie Arsenault finaliste pour un prix de poésie

Enseignante depuis 
plus de 20 ans au Cégep 

de la Gaspésie et des 
Îles, Annie Arsenault 

détient une maîtrise en 
Création littéraire et a 

notamment reçu le Prix 
du public chez les 

paroliers (1999) ainsi 
que le Prix du jury chez 
les paroliers (2001) au 

Festival en chanson de 
Petite-Vallée. (Photo Cégep 

de la Gaspésie et des Îles)

Le théâtre à l’honneur au Village en chanson

ARTS DE LA SCÈNE. Ce printemps, le 
théâtre prendra toute la place dans la programma-
tion du Village en chanson de Petite-Vallée alors 
que trois spectacles sont attendus en mars et en 
avril à la salle du Camp chanson.

Il y aura à priori la comédie de Simon Côté 
intitulée Sans Retour, mise en scène par Annie 
Lebreux et mettant en vedette Jasmine LeBreux, 
André Richard, Danielle Guérin, Hélène De Celles 
et la metteure en scène elle-même. La pièce 
s’articule autour de la maladie de l’Alzheimer 
et se déroule dans l’univers de Célestine, qui 
en est touchée. En essayant de comprendre et 
écouter cette dame fort sympathique, son en-
tourage tentera de répondre aux situations les 
plus inattendues et avancera, étape par étape, 
dans la prise en charge de la maladie en conti-
nuant à vivre avec un nouvel objectif : mettre la 
bonne humeur au menu de chaque jour. À voir le 
24 mars à 20 h et le 25 mars à 14 h.

En deuxième lieu, Jouez ! Monsieur Molière avec 
Normand Canac-Marquis dans le rôle de Molière 
et Alexandre Dubois dans le rôle de Louis. La mise 
en scène de Jacinthe Potvin nous ramène à Paris 
le 17  février 1673, dans les coulisses du Théâtre 
du Palais Royal. La dernière représentation du 
Malade imaginaire va bientôt débuter et Molière, le 
roi de la comédie, va entrer en scène pour la der-
nière fois. Louis, le fils du Roi-Soleil âgé de 12 ans, 
s’est caché dans la loge du grand comédien, son 
idole. Dans cette fête du théâtre, les deux géné-
rations se croisent, s’affrontent, puis se tendent la 
main. À voir le 7 avril à 20 h.

Enfin, Élisapie et les aurores boréales le 19 avril 
à 9 h 30 pour la petite enfance et le préscolaire. 
Le tout est présenté par le Fonds Dan-Gaudreau 
et fera entrer le public dans le monde enneigé 
d’Élisapie, une petite fille inuite qui emmènera 
l’assistance sur son traîneau à chiens jusqu’aux 
pays des aurores boréales.

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com
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PAROISSE ST-GEORGES
DE MALBAIE

Épicerie Wilfrid
Ste-Croix enr.

2011, route 132 Est
St-Georges de Malbaie

Tél. : 418 645-2661

    En collaboration avec :

Le jeudi 13 avril à 19 h :
Célébration

Le vendredi 14 avril à 19 h :
Chemin de la Croix

Le dimanche 16 avril à 10 h :
Messe de Pâques 

Venez célébrer avec nous!

Paroisse ste-CéCile  
de Cloridorme

Paroisse st-Jean-BaPtiste  
de CaP-aux-os

Paroisse de  
st-maJorique

sanCtuaire de notre- 
dame des sePt-douleurs  

de Pointe-navarre

Paroisse st-alBert  
de GasPé

Paroisse st-Pierre  
de BaraChois

Paroisse notre-dame du  
mont Carmel de Port-daniel

Paroisse st-GeorGes  
de malBaie

Paroisse notre dame de  
l’assomPtion de Grande-rivière

Paroisse st-PatriCk  
de douGlastown Paroisse de val d’esPoir

Paroisse saint-Paul  
de murdoChville

Paroisse sainte-thérèse  
de l’enfant Jésus

Paroisse de saint-miChel de PerCé
Paroisse sainte-Germaine  

de l’anse-aux-GasCons
Paroisse saint-dominique  

de newPort

Paroisse saint-Coeur  
marie de Chandler 

Paroisse saint-JosePh  
de CaP d’esPoir 

Paroisse saint-franCois  
d’assise de PaBos mills

Paroisse saint-adélaïde 
 de PaBos

Paroisse st-mauriCe 
de l’éChourie

Paroisse st-martin 
 de rivière-au-renard

Paroisse st-JosePh  
de l’anse-au-Griffon

Paroisse st-alBan  
de CaP-des-rosiers

Jeudi 29 mars à 20 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  
Présidence  Laïque

dimanche 1er avril à 9 h :   
 Messe de  Pâques

le jeudi 29 mars à 16 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Office et Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 10 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  Office et 19 h  Via  Matris

dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Messe de  Pâques
dimanche 1er  avril à 16 h :  

 Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h : 
 Office par  Mgr  Proulx

samedi 31 mars à 20 h :  
Veillée  Pascale

dimanche 1er avril à 11 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 11h30 :  
Messe de  Pâques

mardi 27 mars à 19 h :  
Célébration du  Pardon

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de  Croix,  Vendredi  Saint

samedi 31 mars à 19 h 30 :  
Veillée  Pascale,  Samedi  Saint

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de croix

dimanche 1er avril à 10 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur 

et à 20h :  Adoration du  Très  Saint  Sacrement.

vendredi 30 mars à 15h :  
 Célébration de la  Passion et 19h :   

Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h :  
 Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 11h :  
 Résurrection du  Seigneur

Jeudi 29 mars à 16 h : 
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  
Office et à 19 heures  Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 9 h 30 :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur.

vendredi 30 mars à 15h : 
Célébration de la  Passion et 19h : 

Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h : 
Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 9 h 30 : 
Résurrection du  Seigneur

vendredi 30 mars à 15 h : 
Célébration

dimanche 1er avril à 11 h : 
Messe de  Pâques

Les messes se tiendront dans  
l’église au lieu de la chapelle.

Jeudi 29 mars à 19 h 30 : 
Célébration à  St-Ignace de  Loyola

vendredi 30 mars à 15 h : 
Passion du seigneur, 19 h 30 :  Chemin de croix

samedi 31 mars à 19 h : 
Célébration de la Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 4h15  :  
cueillette de l’eau de  Pâques  

suivi à 6 h de la Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur.
vendredi 30 mars à 15h :  

Célébration de la  Passion et 19h : Chemin de  Croix
samedi 31 mars à 19h :  Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 11h :  Résurrection du  Seigneur

lundi 26 mars à 19 h : Célébration du  Pardon
Jeudi 29 mars à 19 h : Cène du  Seigneur,  Jeudi  Saint

vendredi 30 mars à 15 h : Passion du seigneur,  Vendredi  Saint
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  

Messe de  Pâques, Dimanche de  Pâques

mercredi 28 mars à 19 h : Célébration du  Pardon
vendredi 30 mars à 15 h : Passion du seigneur,  Vendredi  Saint

dimanche 1er avril à 11 h :  Messe de  Pâques,  Dimanche de  Pâques  

vendredi  saint le 30 mars, 15 h : 
Passion du seigneur

vendredi 30 mars, 19 h : Chemin de la croix
samedi 31 mars, 20 h : Veillée  Pascalet

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cènes du  Seigneur

vendredi 30 mars à 15h :   
Célébration de la  Passion et 19h :  Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h :  Veillée pascale
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Résurrection du  Seigneur

mercredi 28 mars, 19 h :  Célébration du  Pardon
vendredi  saint le 30 mars, 15 h :  Passion du  Seigneur

dimanche 1er  avril, 9 h :  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  Célébration
vendredi 30 mars à 15 h :  Célébration  

vendredi saint et 19 h :  Chemin de  Croix
dimanche 1er  avril à 10 h 30 :  Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
 Célébration de la  Sainte  Cène

vendredi 30 mars :  
 Chemin de Croix –  Horaire à préciser

vendredi 30 mars à 18 h 30 :  
 Chemin de Croix suivi de la   

Célébration de la passion à 19 h

dimanche 1er avril à 11 h :  
 Messe de  Pâques

vendredi 30 mars à 14 h 30 : 
Chemin de Croix suivi de la  Célébration

de la passion à 15 heures.

samedi 31 mars à 19 h : 
Messe de la Veillée Pascale

Jeudi 29 mars à 15h :  Célébration de la  Sainte  Cène
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Messe de  Pâques

Siège social : 80-1, boul. Renard Est
Rivière-au-Renard  418 269-3305

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418-368-3242

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418 368-3242

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418-368-3242

Siège social : 80,  Jacques-Cartier 
418 368-5555  Télec. : 418 368-2368

2011, route 132 Est, St-Georges de Malbaie 
418 645-2661

Siège social : 80, Jacques-Cartier 
418 368-5555  Télec.: 418 368-2368

DIOCÈSE DE GASPÉ
172, rue Jacques Cartier, Gaspé

418 368-3611

Siège social : 80-1, boul. Renard Est
Rivière-au-Renard  418 269-3305

Épicerie Wilfrid
Ste-Croix enr.

266, boul. Douglas, Gaspé 418 368-0018
Cell.: 418 762-4368  steeveslaliberte@hotmail.com

industriel 
Commercial
résidentiel

 Gary  smith

738, 5e Rue,  Murdochville 418 784-2360
4-A, route du Havre, L’Anse-aux-Gascons.  

418 396-2025
418 689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous!

418 689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous!

418-689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous! www.motelfraser.com

1068, Chemin de Val-D’Espoir, Val-d’Espoir
418 782-5000

98, Route 132, Percé QC 418 782-2550

98, Route 132, Percé QC 418 782-2550

marché C. huard ltée
117, Rte 132 0, Gascons 418 396-2741

Guy Desbois Inc. 
209, route 132, Sainte-Thérèse

418 385 2110

entrepreneur électricien

>
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Boucherie, licencié, journaux, pizza maison,  
pâtisserie maison, centre de validation,  

vente de permis de chasse et pêche. 

ouvert 7 jours/semaine 
Dimanche de 8 h à 18 h • Lundi de 7 h à 18 h

mardi au vendredi de 7 h à 21 h
samedi de 8 h à 21 h 

49, montée Corte-réal st-majorique 418 368-3712

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 
en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 
en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : en collaboration avec : 

47, rue Baker, local 7 Gaspé QC 418 368-3242

ÉLECTRIQUE INC.
& FilsSTEEVES LALIBERTÉ
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PAROISSE ST-GEORGES
DE MALBAIE

Épicerie Wilfrid
Ste-Croix enr.

2011, route 132 Est
St-Georges de Malbaie

Tél. : 418 645-2661

    En collaboration avec :

Le jeudi 13 avril à 19 h :
Célébration

Le vendredi 14 avril à 19 h :
Chemin de la Croix

Le dimanche 16 avril à 10 h :
Messe de Pâques 

Venez célébrer avec nous!

Paroisse ste-CéCile  
de Cloridorme

Paroisse st-Jean-BaPtiste  
de CaP-aux-os

Paroisse de  
st-maJorique

sanCtuaire de notre- 
dame des sePt-douleurs  

de Pointe-navarre

Paroisse st-alBert  
de GasPé

Paroisse st-Pierre  
de BaraChois

Paroisse notre-dame du  
mont Carmel de Port-daniel

Paroisse st-GeorGes  
de malBaie

Paroisse notre dame de  
l’assomPtion de Grande-rivière

Paroisse st-PatriCk  
de douGlastown Paroisse de val d’esPoir

Paroisse saint-Paul  
de murdoChville

Paroisse sainte-thérèse  
de l’enfant Jésus

Paroisse de saint-miChel de PerCé
Paroisse sainte-Germaine  

de l’anse-aux-GasCons
Paroisse saint-dominique  

de newPort

Paroisse saint-Coeur  
marie de Chandler 

Paroisse saint-JosePh  
de CaP d’esPoir 

Paroisse saint-franCois  
d’assise de PaBos mills

Paroisse saint-adélaïde 
 de PaBos

Paroisse st-mauriCe 
de l’éChourie

Paroisse st-martin 
 de rivière-au-renard

Paroisse st-JosePh  
de l’anse-au-Griffon

Paroisse st-alBan  
de CaP-des-rosiers

Jeudi 29 mars à 20 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  
Présidence  Laïque

dimanche 1er avril à 9 h :   
 Messe de  Pâques

le jeudi 29 mars à 16 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Office et Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 10 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  Office et 19 h  Via  Matris

dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Messe de  Pâques
dimanche 1er  avril à 16 h :  

 Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h : 
 Office par  Mgr  Proulx

samedi 31 mars à 20 h :  
Veillée  Pascale

dimanche 1er avril à 11 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 11h30 :  
Messe de  Pâques

mardi 27 mars à 19 h :  
Célébration du  Pardon

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de  Croix,  Vendredi  Saint

samedi 31 mars à 19 h 30 :  
Veillée  Pascale,  Samedi  Saint

Jeudi 29 mars à 19 h :  
Célébration

vendredi 30 mars à 19 h :  
Chemin de croix

dimanche 1er avril à 10 h :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur 

et à 20h :  Adoration du  Très  Saint  Sacrement.

vendredi 30 mars à 15h :  
 Célébration de la  Passion et 19h :   

Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h :  
 Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 11h :  
 Résurrection du  Seigneur

Jeudi 29 mars à 16 h : 
Célébration

vendredi 30 mars à 15 h :  
Office et à 19 heures  Chemin de Croix

dimanche 1er avril à 9 h 30 :  
Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur.

vendredi 30 mars à 15h : 
Célébration de la  Passion et 19h : 

Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h : 
Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 9 h 30 : 
Résurrection du  Seigneur

vendredi 30 mars à 15 h : 
Célébration

dimanche 1er avril à 11 h : 
Messe de  Pâques

Les messes se tiendront dans  
l’église au lieu de la chapelle.

Jeudi 29 mars à 19 h 30 : 
Célébration à  St-Ignace de  Loyola

vendredi 30 mars à 15 h : 
Passion du seigneur, 19 h 30 :  Chemin de croix

samedi 31 mars à 19 h : 
Célébration de la Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 4h15  :  
cueillette de l’eau de  Pâques  

suivi à 6 h de la Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19h : Lavement des pieds et  Cène du  Seigneur.
vendredi 30 mars à 15h :  

Célébration de la  Passion et 19h : Chemin de  Croix
samedi 31 mars à 19h :  Veillée Pascale

dimanche 1er avril à 11h :  Résurrection du  Seigneur

lundi 26 mars à 19 h : Célébration du  Pardon
Jeudi 29 mars à 19 h : Cène du  Seigneur,  Jeudi  Saint

vendredi 30 mars à 15 h : Passion du seigneur,  Vendredi  Saint
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  

Messe de  Pâques, Dimanche de  Pâques

mercredi 28 mars à 19 h : Célébration du  Pardon
vendredi 30 mars à 15 h : Passion du seigneur,  Vendredi  Saint

dimanche 1er avril à 11 h :  Messe de  Pâques,  Dimanche de  Pâques  

vendredi  saint le 30 mars, 15 h : 
Passion du seigneur

vendredi 30 mars, 19 h : Chemin de la croix
samedi 31 mars, 20 h : Veillée  Pascalet

Jeudi 29 mars à 19h : 
Lavement des pieds et  Cènes du  Seigneur

vendredi 30 mars à 15h :   
Célébration de la  Passion et 19h :  Chemin de  Croix

samedi 31 mars à 19h :  Veillée pascale
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Résurrection du  Seigneur

mercredi 28 mars, 19 h :  Célébration du  Pardon
vendredi  saint le 30 mars, 15 h :  Passion du  Seigneur

dimanche 1er  avril, 9 h :  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  Célébration
vendredi 30 mars à 15 h :  Célébration  

vendredi saint et 19 h :  Chemin de  Croix
dimanche 1er  avril à 10 h 30 :  Messe de  Pâques

Jeudi 29 mars à 19 h :  
 Célébration de la  Sainte  Cène

vendredi 30 mars :  
 Chemin de Croix –  Horaire à préciser

vendredi 30 mars à 18 h 30 :  
 Chemin de Croix suivi de la   

Célébration de la passion à 19 h

dimanche 1er avril à 11 h :  
 Messe de  Pâques

vendredi 30 mars à 14 h 30 : 
Chemin de Croix suivi de la  Célébration

de la passion à 15 heures.

samedi 31 mars à 19 h : 
Messe de la Veillée Pascale

Jeudi 29 mars à 15h :  Célébration de la  Sainte  Cène
dimanche 1er avril à 9 h 30 :  Messe de  Pâques

Siège social : 80-1, boul. Renard Est
Rivière-au-Renard  418 269-3305

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418-368-3242

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418 368-3242

47, rue Baker, local 7
Gaspé QC 418-368-3242

Siège social : 80,  Jacques-Cartier 
418 368-5555  Télec. : 418 368-2368

2011, route 132 Est, St-Georges de Malbaie 
418 645-2661

Siège social : 80, Jacques-Cartier 
418 368-5555  Télec.: 418 368-2368

DIOCÈSE DE GASPÉ
172, rue Jacques Cartier, Gaspé

418 368-3611

Siège social : 80-1, boul. Renard Est
Rivière-au-Renard  418 269-3305

Épicerie Wilfrid
Ste-Croix enr.

266, boul. Douglas, Gaspé 418 368-0018
Cell.: 418 762-4368  steeveslaliberte@hotmail.com

industriel 
Commercial
résidentiel

 Gary  smith

738, 5e Rue,  Murdochville 418 784-2360
4-A, route du Havre, L’Anse-aux-Gascons.  

418 396-2025
418 689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous!

418 689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous!

418-689-2120  Michel et Terry Witthom
Des gens de chez nous, près de vous! www.motelfraser.com

1068, Chemin de Val-D’Espoir, Val-d’Espoir
418 782-5000

98, Route 132, Percé QC 418 782-2550

98, Route 132, Percé QC 418 782-2550

marché C. huard ltée
117, Rte 132 0, Gascons 418 396-2741

Guy Desbois Inc. 
209, route 132, Sainte-Thérèse

418 385 2110

entrepreneur électricien
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Boucherie, licencié, journaux, pizza maison,  
pâtisserie maison, centre de validation,  

vente de permis de chasse et pêche. 

ouvert 7 jours/semaine 
Dimanche de 8 h à 18 h • Lundi de 7 h à 18 h

mardi au vendredi de 7 h à 21 h
samedi de 8 h à 21 h 

49, montée Corte-réal st-majorique 418 368-3712

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 
en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 
en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : 

en collaboration avec : en collaboration avec : 

47, rue Baker, local 7 Gaspé QC 418 368-3242

ÉLECTRIQUE INC.
& FilsSTEEVES LALIBERTÉ

Le P
h

arillo
n

  - Le H
avre - Le m

ercred
i 2

1 m
a

rs 2
0

18
 - 15

 



* Offre de location à la semaine pour une période de 60 mois pour un total de 260 paiements par l’entremise de Services Financiers Honda inc. (SFHI), sur approbation de crédit. Cette offre porte sur la Civic berline DX manuelle 2018 neuve (modèle FC2E2JE). Transport, préparation de 1 655 $ et surcharge sur le 
climatiseur (100 $ lorsque applicable) inclus. ◊ Offre de location à la semaine (69 $) pour une période de 60 mois pour un total de 260 paiements par l’entremise de Services Financiers Honda inc. (SFHI), sur approbation de crédit. Cette offre porte sur la Civic berline SE 2018 neuve (modèle FC2E6JEX). Transport, 
préparation de 1 755 $ et surcharge sur le climatiseur (100 $ lorsque applicable) inclus. *◊ Franchise de kilométrage total de 100 000 km; frais de 0,12 $ le kilomètre excédentaire. Les frais d’enregistrement auprès du RDPRM et les frais d’agent pour l’inscription (jusqu’à 48 $ au total) ne sont pas inclus. Comme 
le premier paiement périodique, ils sont dus à la livraison du véhicule. Les taxes, droits spécifi ques sur les pneus neufs (15 $), assurances, immatriculation et options sont en sus. Offres d’une durée limitée et sujettes à changements ou annulation sans préavis. Offres valides sur les véhicules neufs seulement. 
Le concessionnaire peut louer à un prix moindre. Offres valides seulement pour les résidents du Québec chez les concessionnaires Honda du Québec participants. Le concessionnaire peut devoir commander ou échanger un véhicule. Jusqu’à épuisement des stocks. Photos à titre indicatif. Voyez votre concessionnaire 
Honda pour plus de détails. 1 Aucune des caractéristiques décrites ne vise à remplacer la responsabilité du conducteur à faire preuve d’une grande prudence lorsqu’il conduit. Les conducteurs ne devraient pas tenir en main des appareils ou manipuler certaines fonctions du véhicule à moins qu’ils puissent 
le faire de manière légale et sécuritaire. Certaines caractéristiques présentent des limites technologiques. Pour de plus amples renseignements au sujet des caractéristiques, des limites et des restrictions, veuillez visiter le www.honda.ca/desistement et consulter le manuel du conducteur de votre véhicule.

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE
DÈS AUJOURD’HUI POUR UN ESSAI ROUTIER

HONDAQUEBEC.CACES CARACTÉRISTIQUES SONT INCLUSES SUR LE MODÈLE SE

Démarreur à distance Technologies1 de détection 
Honda SensingMC

Roues de 16 po en alliage 
d’aluminium 

Volant gainé de cuirBecquet arrière

É D I T I O N
SPÉCIALE  SE 2018   + 18 $ ◊

/SEM.

12¢ / km excédentaire. Transport et préparation inclus.

LOCATION 60 MOIS - 260 VERSEMENTS
100 000 KM INCLUS

CIVIC DX 2018
0 $ ACOMPTE

À FAIRE RÊVER !

CIVIC DX 2018

*
LOCATION

/SEM.

/SEM.

 260 VERSEMENTS

HQC-18-236 10x9,375 Civic MULTI 21-03-18.indd   1 18-03-15   15:05
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Marc-Antoine 
Dufresne.

(Photo Village en chanson  

de Petite-Vallée)

MUSIQUE. L’Office franco-québécois pour la jeunesse (OFQJ) 
a récemment célébré son 50e anniversaire au Quai d’Orsay, à Paris.

L’événement, ouvert par le premier ministre Philippe 
Couillard et le ministre de l’Europe et des Affaires étrangères 
Jean-Yves Le Drian, a permis de récompenser neuf person-
nalités françaises et québécoises pour leurs valeurs de ci-
toyenneté, d’entrepreneuriat et d’innovation.

Du lot, le travail de Marc-Antoine Dufresne a été reconnu pour 
son esprit d’entreprendre en développement culturel. Ce dernier 
œuvre dans le domaine des festivals et de la diffusion de spec-
tacles en occupant notamment les postes d’adjoint à la direction 

artistique et de directeur des communications au Village en chan-
son de Petite-Vallée. Le jury a souligné que le jeune homme est 
revenu dans sa région natale afin de s’impliquer activement dans 
le développement de sa communauté et du spectacle vivant. 
« Par le biais de son organisation, Marc-Antoine s’affaire notam-
ment au rayonnement de la chanson francophone, en contribuant 
à la diffusion des artistes émergents à l’extérieur des frontières du 
Québec. Il a pu accomplir différentes missions dans le but de ren-
contrer ses partenaires européens et d’établir de nouveaux liens 
avec l’industrie musicale française », a souligné l’OFQJ.

Un prix international  
pour Marc-Antoine Dufresne



Disponible dès maintenant
Situé au  Centre-ville de  Gaspé

•  Un local de 1350 pi2 •  Idéal pour bureau, commerce
•  Air climatisé •  Près de tous les services

ESpaCE CommErCial à louEr

pour information, veuillez communiquer avec :
Brent Simpson  418-360-1388 poste 210 ou

par courriel: brentasimpson1@yahoo.ca

à louEr

>
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418 368-2158

>
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Jean-Marie Curadeau 
1929 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la  Gaspésie (CHSLD  Mgr  Ross) le 12 mars 2018 est 
décédé à l’âge de 88 ans monsieur  Jean-Marie  Curadeau, époux de feue 
dame  Rolande  Cloutier, demeurant à  Gaspé. Il laisse dans le deuil ses enfants : 
 Noëlline,  Jean-Claude (Manon  Hamon),  Francine (Rodrigue  Joncas), ses 
 petits-enfants :  Ian, Émilie,  Olivier,  Andrée-Claude,  Magalie,  Laurie,  Katia, 
ses  arrière-petits-enfants :  Maverick,  Céleste,  Charlie, Émile,  Zacharie,  Milan, 
 Claudie, 5  frères :  Hector,  Pierre-Eudore,  Lorenzo,  Esdras,  Pierre-Paul, 
1 sœur :  Aurore, plusieurs  beaux-frères,  belles-sœurs, neveux, nièces et ami(e)s.

Les funérailles ont eu lieu le vendredi 
16  mars, à 16 h 30, en la  Cathédrale de 
 Gaspé.

Avis de décès

418 368-2158

>
21
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Émilie English
1930 – 2018

Au C.I.S.S.S. de la  Gaspésie (CHLSD  Mgr  Ross) le 8 mars 2018 est 
décédée à l’âge de 87 ans et 4 mois dame Émilie  English, épouse de 
feu monsieur  Lionel  Fournier, demeurant à  Gaspé. Elle laisse dans les 
deuil 11 enfants :  Micheline,  Francine (Gaétan),  Louisette,  Diane (Marcel), 
 Monique (Richard),  André (Martine),  Daniel,  Jean-Pierre,  Marie,  Johanne 
(Jacques) et  Michelle (Jacques), plusieurs  petits-enfants et  arrière-petits-
enfants, 1 sœur :  Thérèse, ainsi que 
plusieurs neveux et nièces. Elle était 
la mère de feu  Lionel junior.

Les funérailles ont eu lieu le mardi 
13 mars, à 16 h 30, en la  Cathédrale 
de  Gaspé.

Avis de décès

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 14 h

Heures d’affaires du service téléphonique : de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous
Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399

marchandisE
400 à 599

sErvicEs
900 à 999

véhiculEs
800 à 899

évènEmEnts spéciaux

PETITES ANNONCES CLASSÉES

>
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110 Prop. à revenus à vendre

QUADRUPLEX à l'Anse Bon- 
fils, Perçé. Cause déménage- 
m e n t  à  l ' e x t é r i e u r.  
514-601-2773

205
Logements /

appartements à louer

2-1/2, 3-1/2, 4-1/2, chauffés,  
éclairés. Chandler, Grande- 
R iv i è re ,  Cap-d 'espo i r,   
418-782-5395,  
418-782-6463

4-1/2 à louer à Ste-Thérèse- 
de-Gaspé et à Anse-à-Beau- 
fils; et maison à Val-d'Espoir.  
514-601-2773

À Chandler: 3-1/2, 4-1/2,  
chauffés/ éclairés, chiens in- 
terdits. 418-689-3799, mes- 
sage

225 Propriétés à louer

MAISON mobile située  
au bord de la mer, Dou- 
glastown, non chauffée,  
non meublée, 650$/  
mois, vue exceptionnel- 
le. Disponible à partir  
d u  1 5  m a r s .  
418-368-1886

245 Chambre à louer

CHAMBRE pour étudiant(e),  
près du CEGEP de Gaspé,  
non-fumeur, cuisine/ s.d.b  
communes, micro-ondes,  
câble/ internet, endroit  
tranquille. 418-368-2221

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir  
de 4,397$ Coupez bois de  
toutes dimensions avec votre  
propre scierie à ruban porta- 
tive. Info & DVD gratuits,  
www.ScieriesNorwood.ca/  
400QN 1-800-408-9995,  
poste: 400QN.

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium pure, 40 ans  
d'expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d'un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service # 1 au  
Québec! Conversations, ren- 
contres inattendues, des  
aventures inoubliables vous  
attendent. Goûtez la différen- 
c e .  A p p e l e z  l e  
1-866-553-5652 pour les  
écouter ou bien, pour leur  
parler, depuis votre cellulaire,  
faites le #(carré) 6910 (des  
frais peuvent s'appliquer)  
L'aventure est au bout de la  
ligne. 
www.les-seductrices.com

685 Chauffeurs / Transports

GEO. A. HALL 
Compagnie de transport  
en vrac située à Anjou,  
recherche: chauffeurs  

classe 1, avec expérien- 
ce de conduite de ca- 

mion semi-remorque ci- 
terne et possédant un  
excellent dossier de  

conduite et passeport  
valide. Emploi perma- 
nent temps plein jour/  
soir/ fin de ssemaine.  

Excellent salaire. Terri- 
toires couverts: local,  

inter provinciale et  
nord-est des États-Unis.  

Faire parvenir CV à  
ygoyette@geoahall.com  

ou par télécopieur.  
514-352-3507. Ou  

contactez directement  
Yves Goyette  
514-942-6464

Sincères condoléances  
aux familles éprouvées

vosclassees.ca

La Gaspésie célèbre sa diversité
Les services d’accueil des nouveaux arrivants et aux personnes immigrantes invitent 
la population à participer à la 6e édition des Journées de la diversité culturelle en 
Gaspésie du 17 au 25 mars. Les Journées de la diversité culturelle en Gaspésie visent à 
favoriser les échanges et permettre aux Gaspésiens d’origine et d’adoption de tisser 
des liens et partager mutuellement leurs cultures. S’inscrivant dans le cadre de la 
Semaine nationale d’actions contre le racisme, ces journées, organisées en collabora-
tion avec la Stratégie d’établissement durable des personnes en Gaspésie, se veulent 
une célébration de la richesse culturelle de la région, et de son apport à la 
communauté.
Plusieurs activités seront organisées sur le territoire, dont le très populaire souper de
la diversité culturelle, qui se tiendra le samedi 24 mars dans la majorité des
MRC. Ce souper offre aux participants une expérience culinaire unique qui les fera 
voyager aux quatre coins du monde grâce aux talents des « chefs d’un soir » qui sont, 
pour la plupart, des personnes immigrantes établies dans la région. Pour connaître la 
programmation détaillée des Journées de la diversité culturelle en Gaspésie, visitez le 
vivreengaspesie.com/diversite. (J.P)
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Aux personnes intéressées par les projets de 
règlements adoptés dans le cadre de la révision du Plan 
et des Règlements d’urbanisme, lesdits règlements 
étant identifiés à la section 1 du présent avis.

1. LES PROJETS DE RÈGLEMENTS
Lors d’une séance tenue le 19 mars 2018, le Conseil 
municipal de la Ville de Chandler a adopté, par 
résolution, les projets de règlements suivants : 

•  Projet de Règlement sur le plan d’urbanisme 
numéro 2017-URBA-001

•  Projet de Règlement de zonage numéro 2017-Z-001
•  Projet de Règlement sur le lotissement numéro 

2017-L-001
•  Projet de Règlement sur la construction numéro 

2017-CONST-001
•  Projet de Règlement sur les permis et certificats et 

sur l’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 2017-ADMIN-URBA-001

•  Projet de Règlement relatif aux dérogations 
mineures numéro 2017-DEROG-001

•  Projet de Règlement relatif au Comité Consultatif 
d’Urbanisme numéro 2017-CCU-001

Ces projets de règlements sont adoptés dans le cadre 
d’un processus de révision quinquennale du plan 
d’urbanisme et du remplacement des Règlements 
d’urbanisme de la Ville de Chandler. Ils sont également 
adoptés aux fins d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement et de développement durable de la 
MRC du Rocher-Percé, lequel est entré en vigueur 
depuis le 20 janvier 2010.

2. OBJETS DE RÈGLEMENTS
2.1 PROJETS DE RÈGLEMENT SUR LE PLAN 
D’URBANISME NUMÉRO 2017-URBA-001
Le projet de Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 
2017-URBA-001 abroge et remplace le Règlement du 
plan d’urbanisme numéro 2006-URBA-001. Ce projet 
de règlement concerne tout le territoire de la Ville de 
Chandler.

Résumé du plan d’urbanisme

Le plan d’urbanisme est un document de planification 
qui établit les lignes directrices de l’organisation 
spatiale et physique du territoire et traduit une vision 
d’ensemble sur les intentions et les choix collectifs 
pour le développement futur du territoire. Il précise à 
l’échelle locale la planification du territoire contenue 
dans le schéma d’aménagement et de développement 
durable de la MRC du Rocher-Percé.

Cet exercice vise à actualiser la planification de 
l’aménagement du territoire de la ville, de manière 
à tenir compte de l’évolution récente, des priorités 
et des objectifs d’aménagement de la communauté. 
Plus précisément, cette refonte vise à doter la Ville de 
Chandler d’une politique d’aménagement résolument 
axée sur le développement durable, en intégrant 
dans les outils d’urbanisme les critères et normes 
d’aménagement les plus actuels en la matière

Ce document expose la vision du conseil en matière de 
développement du territoire et les moyens de mise en 
œuvre qu’il entend mettre de l’avant.  

Le plan d’urbanisme met en relief les forces et 
faiblesses, contraintes et potentiels ainsi que les 
priorités d’aménagement. Il définit quelles doivent 
être les orientations d’aménagement, les stratégies 
d’intervention et les affectations et densités 
d’occupation du sol. Le plan d’urbanisme comprend 
également une planification stratégique pour sa mise 
en œuvre.

Le plan d’urbanisme encadre également la 
réglementation d’urbanisme, laquelle doit être 
conforme au plan.

Contenu du Plan d’urbanisme

Le présent règlement de plan d’urbanisme comprend : 

1° la présentation générale de la Ville de Chandler ;
2° le diagnostic territorial ;
3°  la vision stratégique d’aménagement et de 

développement, de même que les orientations, 
objectifs et stratégies d’intervention visant à 
répondre aux problématiques et aux enjeux 
d’aménagement ;

4°  les grandes affectations du sol et les densités de 
son occupation.

Vision stratégique d’aménagement  
et de développement

Une vision stratégique d’aménagement et de 
développement permet à une collectivité de se 

projeter vers l’avenir, afin d’assurer un développement 
cohérent du territoire qu’elle occupe, pour les 
prochaines années, voire les prochaines décennies. 
Le processus d’élaboration d’une vision stratégique 
permet de prendre le temps de réfléchir collectivement 
aux enjeux d’aménagement qui touchent le territoire 
en matière de développement urbain, de protection 
de l’environnement, d’économie et de ressources 
naturelles. L’énoncé de vision stratégique du présent 
plan d’urbanisme projette la communauté chandleroise 
en 2035, avec les prémisses de départ suivantes :

Chandler : un pôle d’innovation accueillant  
et fier de nature !

Les grandes orientations d’aménagement du 
territoire de la municipalité

Les grandes orientations constituent l’épine dorsale 
du plan d’urbanisme car elles établissent les lignes 
directrices de l’aménagement du territoire et affirment 
le rôle et le niveau d’intervention qu’entend jouer la 
ville. 

La protection et la bonification de la qualité de vie des 
Chandleroises et Chandlerois doivent être au cœur de 
chacune des interventions.

Orientation 1 : L’aménagement et le développement 
du territoire doivent être réalisés de manière 
intégrée avec les  composantes territoriales, 
sociales, culturelles et environnementales, tout 
en répondant aux impératifs de développement 
économique de la Ville 

■  Le développement urbain doit se faire à l’intérieur 
des périmètres d’urbanisation dans la continuité des 
secteurs déjà urbanisés ;

■   Le développement doit être réalisé de manière à 
optimiser l’utilisation des réseaux d’utilité publique : 
rues, aqueduc, égouts, et autres réseaux aériens ou 
souterrains ;

■  Tout projet de développement doit être planifié de 
manière à :

-  consolider le milieu urbanisé existant en priorisant 
les insertions et la rénovation de secteurs 
déstructurés ;

-  rendre perméable la trame urbaine existante, en 
priorisant les bouclages de rue et en évitant autant 
que possible les rues sans issue et les secteurs 
enclavés ;

-  adapter l’environnement urbain de manière à 
favoriser les transports alternatifs (à pied, à vélo 
ou en transport collectif) ; 

-  adapter la réglementation d’urbanisme afin de 
favoriser une cohabitation harmonieuse des 
usages. 

■  La consolidation des quartiers existants doit 
également passer par une densification optimale 
qui privilégie une diversification des typologies 
d’habitation pour différents types de clientèles ;

■  Soutenir l’émergence et le développement d’une 
économie diversifiée et axée sur les potentiels du 
territoire ; 

■  Favoriser l’implantation de nouvelles industries 
et entreprises de divers domaines à l’intérieur du 
parc industriel et des zones dédiées aux usages 
commerciaux et industriels.

Orientation 2 – Maintenir et accroître la qualité des 
milieux de vie en mettant de l’avant les méthodes 
d’aménagement et de développement durable les 
plus actuelles

■  Aménager des milieux de vie axés sur les services 
de proximité ;

■  Favoriser l’inclusion d’une gamme diversifiée 
d’habitation pour rejoindre une gamme de clientèle 
tout aussi diverse : familles, aînés, travailleurs ;

■  Favoriser la conversion et le renouveau urbain des 
quartiers anciens ou déstructurés afin d’en faire des 
milieux accueillants et dynamiques ;

■  Intégrer harmonieusement les éléments naturels 
(forêts, cours d’eau, milieux humides) aux nouveaux 
développements ;

■  Favoriser des aménagements et des développements 
en harmonie avec les paysages et respectueux du 
patrimoine bâti ; 

■  Favoriser des déplacements actifs (piétons, vélos) 
sécuritaires, particulièrement pour les aînés et les 
familles.

Orientation 3 – Rehausser la qualité des 
développements dans le respect des composantes 
territoriales identitaires de Chandler, soit la côte 
maritime, le barachois et les milieux naturels 
d’intérêt, le centre-ville et les noyaux villageois, les 
abords de la route 132 et l’arrière-pays forestier 

■  De manière globale, rehausser la qualité des milieux 
bâtis en favorisant des projets de développement, 
de construction ou de rénovation qui respecte les 
caractéristiques locales ;

•  Protéger le patrimoine bâti et favoriser la 
restauration de ces bâtiments dans le respect de 
leurs caractéristiques d’origine ;

•  Reconnaître le rôle des milieux naturels d’intérêt 
dans leur apport au développement économique, 
social et touristique de la Ville ;

•  Protéger et mettre en valeur les milieux naturels 
d’intérêt dans une optique d’éducation et de 
récréation à faible impact ;

•  Préserver et rehausser le caractère identitaire 
des paysages par un contrôle adéquat des projets 
d’aménagement, de développement, de construction 
et de transformation des bâtiments ;

•  Préserver, mettre en valeur et rendre accessibles 
les points de vue d’intérêt, notamment ceux qui sont 
perceptibles de la route 132.

Orientation 4 – Miser sur le développement du 
tourisme et du récréotourisme de manière durable 
et intégrée avec les composantes du milieu

•  Mettre en valeur les attraits naturels et culturels 
du territoire et préserver et mettre en valeur le 
patrimoine paysager gaspésien ;

•  Favoriser l’appropriation des sites et réseaux 
touristiques et récréotouristiques par le milieu et une 
pratique écoresponsable de l’utilisation du territoire 
et des ressources ;

•  Favoriser le développement et la diversification de 
l’offre touristique et récréotouristique, notamment 
par une plus grande mise en valeur des expériences 
littorales, maritimes et de l’arrière-pays (forêt, lacs 
et rivières) ;

•  Favoriser le développement et la diversification 
de l’offre au niveau de l’expérience culturelle et 
identitaire gaspésienne ;

•  Favoriser l’intégration de l’offre, des réseaux et 
circuits touristiques ;

•  Favoriser l’accès et la clarté de l’information sur 
l’offre touristique pour les touristes et villégiateurs ;

•  Favoriser la sécurité et la salubrité des sites 
stratégiques ; 

•  Maintenir une offre adéquate au niveau de 
l’hébergement touristique tout en favorisant une 
cohabitation harmonieuse avec les autres usages.

Le cadre de gestion territoriale : les grandes 
affectations du sol et les densités de son 
occupation.

Les grandes affectations et les densités de son 
occupation sont des composantes obligatoires du 
plan d’urbanisme. Les grandes affectations du sol 
représentent les composantes de l’utilisation actuelle 
et future du sol. Elles expriment l’organisation des 
principaux pôles d’activités qui caractérisent le 
territoire et qui sont conséquentes avec les grandes 
orientations et les objectifs d’aménagement.

•  Urbaine – Comprend les périmètres d’urbanisation des 
secteurs de Newport, Pabos Mills, Pabos et Chandler.  
Réfère aux fonctions résidentielles, commerciales, 
publiques et de loisirs. 

•  Semi-urbaine – Comprend le périmètre 
d’agglomération de Newport, Pabos Mills, 
Saint-François-de-Pabos et Pabos. Elle vise à 
maintenir et à consolider les noyaux déjà existants.

•  Industrielle – Territoire voué aux activités 
industrielles légères à lourdes, pouvant entrainer 
des nuisances sur l’habitat, incluant l’entreposage 
commercial. 

•  Agricole – Activités liées à l’agriculture avec ou sans 
élevage.

•  Forestière – Couvre la majorité de l’arrière-pays et 
est en majeure partie boisée et peu développée

•  Rural – Concentrations urbaines localisées 
à l’extérieur des périmètres urbains ou 
d’agglomération.

•  Récréation extensive – Activités de plein air qui 
ne requièrent aucun équipement lourd et sans 
modification majeur des milieux naturels.

•  Conservation – Milieu naturel particulièrement 
vulnérable aux activités humaines.

•  Protection faunique – représente les milieux 
sensibles possédant une grande valeur écologique 
et économique.

Les densités d’occupation du sol sont exprimées en 
termes de nombre de logements à l’hectare. Il s’agit d’une 
densité nette moyenne dont le calcul se fera par zone.

2.2  PROJET DE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2017-Z-001

Le projet de Règlement de zonage numéro 2017-Z-001 
abroge et remplace le Règlement relatif au zonage 
numéro 2006-Z-001 de la Ville de Chandler, incluant 
ses amendements. Il concerne tout le territoire de la 
Ville de Chandler.

Ce projet de règlement est susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter. Il 
contient des dispositions propres à certaines zones. 
Ces dernières sont illustrées au plan de zonage faisant 
partie intégrante du projet de règlement et peuvent 
être consultées selon les modalités indiquées à la fin 
du présent avis.

Ce règlement a pour but de réglementer l’utilisation 
du sol et des bâtiments sur le territoire. Il vise plus 
précisément à en ordonner le cadre physique et les 
activités qui y ont lieu.

a) Division du territoire en zones
L’objectif est de regrouper les usages et les 
constructions offrant des caractéristiques similaires 
et étant compatibles entre eux. Le territoire est 
divisé en zones et chaque zone comporte un numéro 
d’identification auquel sont attachées une ou deux 
lettres indiquant l’utilisation dominante :

• R : Résidentielle ;
• C : Commerciale et services ;
• CR : Commerciale et résidentielle ;
• I : Industrielle ;
• P : Publique et institutionnelle ;
• REC : Récréation extérieure ;
• Af : Agroforestière ;
• F : Forestière ;
• Co : Conservation ;
• Pf : Protection faunique.
b) Nomenclature des usages

Les usages sont regroupés selon les aspects qualitatifs 
et selon l’impact qu’ils ont sur l’aménagement du 
territoire.

Le règlement de zonage contient également les 
éléments suivants :
•  Prescriptions générales applicables aux usages;
•  Usages et constructions prohibés;
•  Usages, bâtiments et constructions 

complémentaires;
•  Usages et constructions temporaires;
•  Aménagement des terrains;
•  Abattage d’arbres en forêt privée;
•  Éoliennes commerciales;
•  Stationnement hors-rue, allée de circulation, accès 

à la voie publique et aire de chargement et de 
déchargement;

•  Entreposage extérieur;
•  Affichage;
•  Contraintes naturelles et contraintes anthropiques;
•  Détermination des distances séparatrices relatives 

à la gestion des odeurs en milieu agricole;
•  Usages, constructions, enseignes et lots 

dérogatoires.
2.3  PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE LOTISSEMENT 

NUMÉRO 2017-L-001
Le projet de Règlement de lotissement numéro 
2017-L-001 abroge et remplace le Règlement relatif 
au lotissement numéro 2006-L-001, incluant ses 
amendements. Il concerne tout le territoire de la Ville 
de Chandler.

Ce projet de règlement  est susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter. Il 
contient des dispositions propres à certaines zones. 
Ces dernières sont illustrées au plan de zonage faisant 
partie intégrante du projet de règlement et peuvent 
être consultées selon les modalités indiquées à la fin 
du présent avis.

Le règlement de lotissement a pour but d’établir 
les principes de conception relativement à une 
opération cadastrale et de contrôler la structuration 
et l’organisation du développement selon l’utilisation 
du sol et la densité de construction souhaitées, 
l’environnement naturel ou selon la desserte en 
services d’aqueduc et d’égouts.

Le règlement de lotissement régit, entres autres, les 
dimensions et la superficie minimale des terrains 
ainsi que les normes de conception du réseau routier 
(dimensions, configuration, tracé).

2.4   PROJET DE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 
NUMÉRO 2017-CONST-001

Le projet de Règlement de construction numéro 
2017-CONST-001 abroge et remplace le Règlement 
de construction numéro 2006-CONST-001, incluant 
ses amendements. Il concerne tout le territoire de la 
Ville de Chandler.

Le règlement de construction prévoit des dispositions 
particulières concernant les normes de construction.

Il régit, entres autres, les éléments suivants :
•  La fondation d’un bâtiment;
• La fortification des bâtiments;
•  L’entretien, la sécurité et la salubrité des bâtiments.
2.5  PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS 

ET CERTIFICATS ET SUR L’ADMINISTRATION 
DES RÈGLEMENTS D’URBANISME NUMÉRO 
2017-ADMIN-URBA-001 

Le projet de Règlement sur les permis et certificats 
et sur l’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 2017-ADMIN-URBA-001 abroge et remplace 
le Règlement d’administration des règlements 
d’urbanisme numéro 2006-ADMIN-URBA-001, 
incluant ses amendements. Il concerne tout le territoire 
de la Ville de Chandler.

Ce règlement a pour but d’établir les exigences 
relatives à tous les types de permis et certificats et 
détermine la tarification : lotissement, construction 
principale ou accessoire, installation d’une piscine, 
rénovation, coupe d’arbres, clôture, usage temporaire, 
occupation, démolition.

2.6  PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF AUX 
DÉROGATIONS MINEURES 2017-DEROG-001

Le projet de règlement relatif aux dérogations mineures 
numéro 2017-DEROG-001 abroge et remplace le 
Règlement relatif aux dérogations mineures numéro 
2006-DÉROG-001 et ses amendements. Il s’applique 
à l’ensemble du territoire de la Ville de Chandler.

Ce règlement régit le mode de présentation et la 
procédure d’analyse d’une demande de dérogation 
mineure, les éléments des règlements pouvant faire 
l’objet d’une demande, de même que les critères 
d’admissibilité et de décision à l’égard d’une telle 
demande. Toute demande de dérogation mineure doit 
être déposée et étudiée conformément à ce règlement.

2.7  PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF AU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME 2017-CCU-001

Le projet de règlement relatif au Comité Consultatif 
d’Urbanisme numéro 2017-CCU-001 abroge et 
remplace le Règlement relatif au comité consultatif 
d’urbanisme numéro 2006-CCU-001 de la Ville de 
Chandler incluant ses amendements.

Ce règlement régit les pouvoirs, la composition, la 
nomination et le traitement des membres ainsi que les 
règles de régie interne et de fonctionnement du comité 
consultatif d’urbanisme. Il régit également les dossiers 
devant lui être soumis.

3. ASSEMBLÉE PUBLIQUE
Une assemblée publique de consultation aura lieu 
le 5 avril 2018, de 16h à 18h, à la salle du conseil 
municipal sise au 35, rue Commerciale Ouest, à 
Chandler au cours de laquelle seront expliqués les 
projets de règlement et les conséquences de leur 
adoption.

Au cours de cette séance de consultation publique, 
les personnes et organismes intéressés pourront 
s’exprimer sur ces projets de règlements.

Les projets de règlements peuvent être consultés 
à l’Hôtel de Ville de Chandler sise au 35, rue 
Commerciale Ouest à Chandler, durant les heures de 
bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 
16h et le vendredi de 8h à 12h. 

Donné à Chandler, ce 21e jour du mois de mars 2018.

Monsieur Roch Giroux,  directeur général et greffier

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

18
 -

 L
e 

m
er

cr
ed

i 2
1 

m
a

rs
 2

0
18

 -
 L

e 
P

h
ar

ill
o

n
 -

 L
e 

H
av

re



Soirée rétro
Le samedi 24 mars, il y aura soirée rétro à 
l’Age d’Or Amitié de Grande-Rivière à 21 h 
avec la musique de Janick Collin. Prix 
d’entrée 5 $.

Cabane à sucre
Le dimanche le 25 mars il y aura cabane à 
sucre à l'Age d'Or Amitié de Grande-Rivière 
de 11 h jusqu'à 17  h. Le repas sera servi à 
compter de 11 h jusqu'à 14 h. Tire sur la neige. 
Il y aura de la musique et du violon. Prix 20 » 
pour tous. Info :  Mme  Délima Cyr 
418 385‑4890.

Cercle de Fermières
Le Cercle de Gascons invite la population à 
la Soupe du Carême du Vendredi Saint le 
30 mars de 11 h à 13 h 30 à la Salle à manger 
du Vieux-Couvent. Deux choix de soupes 
incluant le petit pain et dessert maison ainsi 
que les breuvages : soupe aux poissons 
(10 $) et soupe aux pois (5 $). Un tirage 
moitié-moitié aura lieu.

Souper spaghetti
Le 7  avril organisé par les Chevaliers de 

Colomb, Conseil 3261  Mgr Sévigny de 
Chandler à la salle des 50  et +. 75 % des 
profits va directement au Fonds Michel 
Lancup. Coût des billets : 10 $ adultes et 5 $ 
enfants de moins de 12 ans à l’entrée.

Vente de garage à Grande-Rivière
La 8e édition de la vente de garage aura lieu les 
5 et 6 mai, de 10 h à 16 h, au Complexe sportif 
Desjardins de Grande-Rivière. Réservez votre 
table, 6 pieds à 10 $ et 8 pieds à 15 $ et maximum 
de 3  tables par personne, en contactant 
M. Gaston Lebreux au 418 385‑3501 avant le 
15 avril. La vente de garage est au profit de la 
Maison de la Culture de Grande-Rivière. Sur 
place : animation et service de bar. Les organisa-
teurs sont : Mme  Jeanette Moreault, M. Gaston 
Lebreux et M. Philippe Moreau.

Club de randonnée du SIA
Le 24 mars allez rejoindre le SIA pour une ran-
donnée au Mont Albert dans le parc de la 
Gaspésie. Info sur la page Facebook ou au 
clubrandosia@hotmail.ca .

Whist militaire
À la Légion canadienne de Chandler, le 23 mars à 
20 h. Cette soirée est organisée par le Cercle de 
Fermière de Pabos.

Soupe du carême
À la Légion canadienne de Chandler au profit de 
la Fabrique tous les vendredis du carême de 
11 h 30 à 13 h jusqu’au 30 mars.

Les Chevaliers et vous !
Tout homme âgé de 18 ans + désirant servir sa 
communauté et venir en aide aux personnes 
dans le besoin. L’ordre des Chevaliers de Colomb 
du Québec vous offre l’opportunité de devenir un 
frère chevalier prêt à servir. La charité est la base 
de notre ordre. Nous tenons une séance d’infor-
mation le 10 mars à 9 h 30 h à la salle colom-
bienne de Pabos située face du poste de la SQ. 
Pour information, contactez Jean-Marc Tremblay 
au 418 689‑9908.

Bingo à Newport
Tous les lundis à 20 h a lieu le BINGO de la 
Fabrique de Newport au Club de l’âge d’or de 
l’endroit. 2,600 $ en prix en plus d’un lot 
progressif.

Sorties en raquettes
Le club Les Joyeux Randonneurs de 
Port-Daniel – Gascons vous invite à ses sor-
ties en raquettes les mercredis et samedis de 
9 h à 11 h. Info : Marcel 418 680‑3664 ou Claire 
418 396‑2833.

Souper-spaghetti des Filles d’Isabelle 
de Rivière-au-Renard le jeudi 22 mars à 17 h 
au Centre Élias-Dufresne au coût de 8 $ pour 
les adultes et 4 $ pour les enfants.

Whist-militaire du Club de l’Âge d’or de 
la rivière York ce vendredi 23 mars à la salle 
communautaire de York.

Bingo des Filles d’Isabelle de 
Rivière-au-Renard le vendredi 23  mars à 
19 h 30 au Centre Élias-Dufresne.

5 à 7 du Centre communautaire Douglas 
le vendredi 23 mars à partir de 17 h.

Atelier de cuisine sur la banique avec la 
nation Micmac ce vendredi 23  mars à 13 h 
au 34, montée de Corte-Réal, le tout orga-
nisé par le Comité d’accueils des nouveaux 
arrivants (CANA) et le Service d’accueil aux 
personnes immigrantes (SAPI). Réservation 
obligatoire au 418 368‑7500.

Whist-militaire du Club de l’Âge d’or 
de Saint-Majorique le vendredi 23  mars à 
compter de 19 h 30. Prix de présence et goû-
ter en fin de soirée.

Spectacle de danse des Sylphides 
le samedi 24  mars à 19 h à l’aréna 
Rosaire-Tremblay de Rivière-au-Renard. 

Adultes 7 $ et enfants de 5 à 12 ans 5 $.
Danse avec Maurice Trudel et ses musi-

ciens à la Légion royale canadienne le same-
di 24 mars à 21 h 30 au coût de 5 $.

Souper et danse du Club Fadoq Les 
Montagnards de Murdochville le samedi 
24 mars.

Randonnée du Club SIA ce samedi 
24  mars pour une randonnée inoubliable 
au Mont Albert dans le parc de la Gaspésie. 
Information la page Facebook du Club de 
randonnée SIA ou via le clubrandosia@
hotmail.ca.

Danse du Club de l’Âge d’or de 
Rivière-au-Renard le samedi 24 mars à 21 h 
avec Yvonne, Jacques et André.

Souper intercuturel du Comité d’ac-
cueils des nouveaux arrivants (CANA) et 
le Service d’accueil aux personnes immi-
grantes (SAPI) le samedi 24  mars à 17  h. 
Réservation obligatoire au 418 368‑7500.

AGA de la Table de concertation de 
Cap-aux-Os le dimanche 25  mars à 13 h 30 
au Centre Communautaire de Cap-aux-Os.

Déjeuner au profit de la Fabrique 
de Saint-Maurice-de-l’Échouerie le di-

manche 25  mars au gymnase de l’école 
de 8 h à 11 h 30.

Soupe du carême des Filles d’Isabelle 
de Rivière-au-Renard le dimanche 25  mars 
à 11 h 30 au Centre Élias-Dufresne.

Réunion du Club de l’Âge d’or de 
Saint-Majorique le dimanche 25  mars à 
compter de 13 h 30.

Bingo du lundi au sous-sol de l’église de 
Cap-aux-Os ce 26 mars dès 19 h 30.

Bingo du Club de l’Âge d’or Paul-Bernard 
de Saint-Maurice-de-l’Échouerie le jeudi 
29 mars à 20 h.

Souper des Filles d’Isabelle de 
Rivière-au-Renard pour le Vendredi Saint 
le vendredi 30  mars à 17 h au Centre 
Élias-Dufresne.

Bingo du Club de l’Âge d’or Les Joyeux 
Villageois de Rivière-au-Renard le vendredi 
30 mars.

Danse du Club de l’Âge d’or Paul-Bernard 
de Saint-Maurice-de-l’Échouerie le samedi 
31 mars avec Chantal Couture en musique.

AGA de la Corporation Gaspé, Berceau 
du Canada le mercredi 25 avril à 19 h à l’Hô-
tel de Ville de Gaspé.

>
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Aux personnes intéressées par les projets de 
règlements adoptés dans le cadre de la révision du Plan 
et des Règlements d’urbanisme, lesdits règlements 
étant identifiés à la section 1 du présent avis.

1. LES PROJETS DE RÈGLEMENTS
Lors d’une séance tenue le 19 mars 2018, le Conseil 
municipal de la Ville de Chandler a adopté, par 
résolution, les projets de règlements suivants : 

•  Projet de Règlement sur le plan d’urbanisme 
numéro 2017-URBA-001

•  Projet de Règlement de zonage numéro 2017-Z-001
•  Projet de Règlement sur le lotissement numéro 

2017-L-001
•  Projet de Règlement sur la construction numéro 

2017-CONST-001
•  Projet de Règlement sur les permis et certificats et 

sur l’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 2017-ADMIN-URBA-001

•  Projet de Règlement relatif aux dérogations 
mineures numéro 2017-DEROG-001

•  Projet de Règlement relatif au Comité Consultatif 
d’Urbanisme numéro 2017-CCU-001

Ces projets de règlements sont adoptés dans le cadre 
d’un processus de révision quinquennale du plan 
d’urbanisme et du remplacement des Règlements 
d’urbanisme de la Ville de Chandler. Ils sont également 
adoptés aux fins d’assurer la concordance au schéma 
d’aménagement et de développement durable de la 
MRC du Rocher-Percé, lequel est entré en vigueur 
depuis le 20 janvier 2010.

2. OBJETS DE RÈGLEMENTS
2.1 PROJETS DE RÈGLEMENT SUR LE PLAN 
D’URBANISME NUMÉRO 2017-URBA-001
Le projet de Règlement sur le plan d’urbanisme numéro 
2017-URBA-001 abroge et remplace le Règlement du 
plan d’urbanisme numéro 2006-URBA-001. Ce projet 
de règlement concerne tout le territoire de la Ville de 
Chandler.

Résumé du plan d’urbanisme

Le plan d’urbanisme est un document de planification 
qui établit les lignes directrices de l’organisation 
spatiale et physique du territoire et traduit une vision 
d’ensemble sur les intentions et les choix collectifs 
pour le développement futur du territoire. Il précise à 
l’échelle locale la planification du territoire contenue 
dans le schéma d’aménagement et de développement 
durable de la MRC du Rocher-Percé.

Cet exercice vise à actualiser la planification de 
l’aménagement du territoire de la ville, de manière 
à tenir compte de l’évolution récente, des priorités 
et des objectifs d’aménagement de la communauté. 
Plus précisément, cette refonte vise à doter la Ville de 
Chandler d’une politique d’aménagement résolument 
axée sur le développement durable, en intégrant 
dans les outils d’urbanisme les critères et normes 
d’aménagement les plus actuels en la matière

Ce document expose la vision du conseil en matière de 
développement du territoire et les moyens de mise en 
œuvre qu’il entend mettre de l’avant.  

Le plan d’urbanisme met en relief les forces et 
faiblesses, contraintes et potentiels ainsi que les 
priorités d’aménagement. Il définit quelles doivent 
être les orientations d’aménagement, les stratégies 
d’intervention et les affectations et densités 
d’occupation du sol. Le plan d’urbanisme comprend 
également une planification stratégique pour sa mise 
en œuvre.

Le plan d’urbanisme encadre également la 
réglementation d’urbanisme, laquelle doit être 
conforme au plan.

Contenu du Plan d’urbanisme

Le présent règlement de plan d’urbanisme comprend : 

1° la présentation générale de la Ville de Chandler ;
2° le diagnostic territorial ;
3°  la vision stratégique d’aménagement et de 

développement, de même que les orientations, 
objectifs et stratégies d’intervention visant à 
répondre aux problématiques et aux enjeux 
d’aménagement ;

4°  les grandes affectations du sol et les densités de 
son occupation.

Vision stratégique d’aménagement  
et de développement

Une vision stratégique d’aménagement et de 
développement permet à une collectivité de se 

projeter vers l’avenir, afin d’assurer un développement 
cohérent du territoire qu’elle occupe, pour les 
prochaines années, voire les prochaines décennies. 
Le processus d’élaboration d’une vision stratégique 
permet de prendre le temps de réfléchir collectivement 
aux enjeux d’aménagement qui touchent le territoire 
en matière de développement urbain, de protection 
de l’environnement, d’économie et de ressources 
naturelles. L’énoncé de vision stratégique du présent 
plan d’urbanisme projette la communauté chandleroise 
en 2035, avec les prémisses de départ suivantes :

Chandler : un pôle d’innovation accueillant  
et fier de nature !

Les grandes orientations d’aménagement du 
territoire de la municipalité

Les grandes orientations constituent l’épine dorsale 
du plan d’urbanisme car elles établissent les lignes 
directrices de l’aménagement du territoire et affirment 
le rôle et le niveau d’intervention qu’entend jouer la 
ville. 

La protection et la bonification de la qualité de vie des 
Chandleroises et Chandlerois doivent être au cœur de 
chacune des interventions.

Orientation 1 : L’aménagement et le développement 
du territoire doivent être réalisés de manière 
intégrée avec les  composantes territoriales, 
sociales, culturelles et environnementales, tout 
en répondant aux impératifs de développement 
économique de la Ville 

■  Le développement urbain doit se faire à l’intérieur 
des périmètres d’urbanisation dans la continuité des 
secteurs déjà urbanisés ;

■   Le développement doit être réalisé de manière à 
optimiser l’utilisation des réseaux d’utilité publique : 
rues, aqueduc, égouts, et autres réseaux aériens ou 
souterrains ;

■  Tout projet de développement doit être planifié de 
manière à :

-  consolider le milieu urbanisé existant en priorisant 
les insertions et la rénovation de secteurs 
déstructurés ;

-  rendre perméable la trame urbaine existante, en 
priorisant les bouclages de rue et en évitant autant 
que possible les rues sans issue et les secteurs 
enclavés ;

-  adapter l’environnement urbain de manière à 
favoriser les transports alternatifs (à pied, à vélo 
ou en transport collectif) ; 

-  adapter la réglementation d’urbanisme afin de 
favoriser une cohabitation harmonieuse des 
usages. 

■  La consolidation des quartiers existants doit 
également passer par une densification optimale 
qui privilégie une diversification des typologies 
d’habitation pour différents types de clientèles ;

■  Soutenir l’émergence et le développement d’une 
économie diversifiée et axée sur les potentiels du 
territoire ; 

■  Favoriser l’implantation de nouvelles industries 
et entreprises de divers domaines à l’intérieur du 
parc industriel et des zones dédiées aux usages 
commerciaux et industriels.

Orientation 2 – Maintenir et accroître la qualité des 
milieux de vie en mettant de l’avant les méthodes 
d’aménagement et de développement durable les 
plus actuelles

■  Aménager des milieux de vie axés sur les services 
de proximité ;

■  Favoriser l’inclusion d’une gamme diversifiée 
d’habitation pour rejoindre une gamme de clientèle 
tout aussi diverse : familles, aînés, travailleurs ;

■  Favoriser la conversion et le renouveau urbain des 
quartiers anciens ou déstructurés afin d’en faire des 
milieux accueillants et dynamiques ;

■  Intégrer harmonieusement les éléments naturels 
(forêts, cours d’eau, milieux humides) aux nouveaux 
développements ;

■  Favoriser des aménagements et des développements 
en harmonie avec les paysages et respectueux du 
patrimoine bâti ; 

■  Favoriser des déplacements actifs (piétons, vélos) 
sécuritaires, particulièrement pour les aînés et les 
familles.

Orientation 3 – Rehausser la qualité des 
développements dans le respect des composantes 
territoriales identitaires de Chandler, soit la côte 
maritime, le barachois et les milieux naturels 
d’intérêt, le centre-ville et les noyaux villageois, les 
abords de la route 132 et l’arrière-pays forestier 

■  De manière globale, rehausser la qualité des milieux 
bâtis en favorisant des projets de développement, 
de construction ou de rénovation qui respecte les 
caractéristiques locales ;

•  Protéger le patrimoine bâti et favoriser la 
restauration de ces bâtiments dans le respect de 
leurs caractéristiques d’origine ;

•  Reconnaître le rôle des milieux naturels d’intérêt 
dans leur apport au développement économique, 
social et touristique de la Ville ;

•  Protéger et mettre en valeur les milieux naturels 
d’intérêt dans une optique d’éducation et de 
récréation à faible impact ;

•  Préserver et rehausser le caractère identitaire 
des paysages par un contrôle adéquat des projets 
d’aménagement, de développement, de construction 
et de transformation des bâtiments ;

•  Préserver, mettre en valeur et rendre accessibles 
les points de vue d’intérêt, notamment ceux qui sont 
perceptibles de la route 132.

Orientation 4 – Miser sur le développement du 
tourisme et du récréotourisme de manière durable 
et intégrée avec les composantes du milieu

•  Mettre en valeur les attraits naturels et culturels 
du territoire et préserver et mettre en valeur le 
patrimoine paysager gaspésien ;

•  Favoriser l’appropriation des sites et réseaux 
touristiques et récréotouristiques par le milieu et une 
pratique écoresponsable de l’utilisation du territoire 
et des ressources ;

•  Favoriser le développement et la diversification de 
l’offre touristique et récréotouristique, notamment 
par une plus grande mise en valeur des expériences 
littorales, maritimes et de l’arrière-pays (forêt, lacs 
et rivières) ;

•  Favoriser le développement et la diversification 
de l’offre au niveau de l’expérience culturelle et 
identitaire gaspésienne ;

•  Favoriser l’intégration de l’offre, des réseaux et 
circuits touristiques ;

•  Favoriser l’accès et la clarté de l’information sur 
l’offre touristique pour les touristes et villégiateurs ;

•  Favoriser la sécurité et la salubrité des sites 
stratégiques ; 

•  Maintenir une offre adéquate au niveau de 
l’hébergement touristique tout en favorisant une 
cohabitation harmonieuse avec les autres usages.

Le cadre de gestion territoriale : les grandes 
affectations du sol et les densités de son 
occupation.

Les grandes affectations et les densités de son 
occupation sont des composantes obligatoires du 
plan d’urbanisme. Les grandes affectations du sol 
représentent les composantes de l’utilisation actuelle 
et future du sol. Elles expriment l’organisation des 
principaux pôles d’activités qui caractérisent le 
territoire et qui sont conséquentes avec les grandes 
orientations et les objectifs d’aménagement.

•  Urbaine – Comprend les périmètres d’urbanisation des 
secteurs de Newport, Pabos Mills, Pabos et Chandler.  
Réfère aux fonctions résidentielles, commerciales, 
publiques et de loisirs. 

•  Semi-urbaine – Comprend le périmètre 
d’agglomération de Newport, Pabos Mills, 
Saint-François-de-Pabos et Pabos. Elle vise à 
maintenir et à consolider les noyaux déjà existants.

•  Industrielle – Territoire voué aux activités 
industrielles légères à lourdes, pouvant entrainer 
des nuisances sur l’habitat, incluant l’entreposage 
commercial. 

•  Agricole – Activités liées à l’agriculture avec ou sans 
élevage.

•  Forestière – Couvre la majorité de l’arrière-pays et 
est en majeure partie boisée et peu développée

•  Rural – Concentrations urbaines localisées 
à l’extérieur des périmètres urbains ou 
d’agglomération.

•  Récréation extensive – Activités de plein air qui 
ne requièrent aucun équipement lourd et sans 
modification majeur des milieux naturels.

•  Conservation – Milieu naturel particulièrement 
vulnérable aux activités humaines.

•  Protection faunique – représente les milieux 
sensibles possédant une grande valeur écologique 
et économique.

Les densités d’occupation du sol sont exprimées en 
termes de nombre de logements à l’hectare. Il s’agit d’une 
densité nette moyenne dont le calcul se fera par zone.

2.2  PROJET DE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 
2017-Z-001

Le projet de Règlement de zonage numéro 2017-Z-001 
abroge et remplace le Règlement relatif au zonage 
numéro 2006-Z-001 de la Ville de Chandler, incluant 
ses amendements. Il concerne tout le territoire de la 
Ville de Chandler.

Ce projet de règlement est susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter. Il 
contient des dispositions propres à certaines zones. 
Ces dernières sont illustrées au plan de zonage faisant 
partie intégrante du projet de règlement et peuvent 
être consultées selon les modalités indiquées à la fin 
du présent avis.

Ce règlement a pour but de réglementer l’utilisation 
du sol et des bâtiments sur le territoire. Il vise plus 
précisément à en ordonner le cadre physique et les 
activités qui y ont lieu.

a) Division du territoire en zones
L’objectif est de regrouper les usages et les 
constructions offrant des caractéristiques similaires 
et étant compatibles entre eux. Le territoire est 
divisé en zones et chaque zone comporte un numéro 
d’identification auquel sont attachées une ou deux 
lettres indiquant l’utilisation dominante :

• R : Résidentielle ;
• C : Commerciale et services ;
• CR : Commerciale et résidentielle ;
• I : Industrielle ;
• P : Publique et institutionnelle ;
• REC : Récréation extérieure ;
• Af : Agroforestière ;
• F : Forestière ;
• Co : Conservation ;
• Pf : Protection faunique.
b) Nomenclature des usages

Les usages sont regroupés selon les aspects qualitatifs 
et selon l’impact qu’ils ont sur l’aménagement du 
territoire.

Le règlement de zonage contient également les 
éléments suivants :
•  Prescriptions générales applicables aux usages;
•  Usages et constructions prohibés;
•  Usages, bâtiments et constructions 

complémentaires;
•  Usages et constructions temporaires;
•  Aménagement des terrains;
•  Abattage d’arbres en forêt privée;
•  Éoliennes commerciales;
•  Stationnement hors-rue, allée de circulation, accès 

à la voie publique et aire de chargement et de 
déchargement;

•  Entreposage extérieur;
•  Affichage;
•  Contraintes naturelles et contraintes anthropiques;
•  Détermination des distances séparatrices relatives 

à la gestion des odeurs en milieu agricole;
•  Usages, constructions, enseignes et lots 

dérogatoires.
2.3  PROJET DE RÈGLEMENT SUR LE LOTISSEMENT 

NUMÉRO 2017-L-001
Le projet de Règlement de lotissement numéro 
2017-L-001 abroge et remplace le Règlement relatif 
au lotissement numéro 2006-L-001, incluant ses 
amendements. Il concerne tout le territoire de la Ville 
de Chandler.

Ce projet de règlement  est susceptible d’approbation 
référendaire par les personnes habiles à voter. Il 
contient des dispositions propres à certaines zones. 
Ces dernières sont illustrées au plan de zonage faisant 
partie intégrante du projet de règlement et peuvent 
être consultées selon les modalités indiquées à la fin 
du présent avis.

Le règlement de lotissement a pour but d’établir 
les principes de conception relativement à une 
opération cadastrale et de contrôler la structuration 
et l’organisation du développement selon l’utilisation 
du sol et la densité de construction souhaitées, 
l’environnement naturel ou selon la desserte en 
services d’aqueduc et d’égouts.

Le règlement de lotissement régit, entres autres, les 
dimensions et la superficie minimale des terrains 
ainsi que les normes de conception du réseau routier 
(dimensions, configuration, tracé).

2.4   PROJET DE RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 
NUMÉRO 2017-CONST-001

Le projet de Règlement de construction numéro 
2017-CONST-001 abroge et remplace le Règlement 
de construction numéro 2006-CONST-001, incluant 
ses amendements. Il concerne tout le territoire de la 
Ville de Chandler.

Le règlement de construction prévoit des dispositions 
particulières concernant les normes de construction.

Il régit, entres autres, les éléments suivants :
•  La fondation d’un bâtiment;
• La fortification des bâtiments;
•  L’entretien, la sécurité et la salubrité des bâtiments.
2.5  PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS 

ET CERTIFICATS ET SUR L’ADMINISTRATION 
DES RÈGLEMENTS D’URBANISME NUMÉRO 
2017-ADMIN-URBA-001 

Le projet de Règlement sur les permis et certificats 
et sur l’administration des règlements d’urbanisme 
numéro 2017-ADMIN-URBA-001 abroge et remplace 
le Règlement d’administration des règlements 
d’urbanisme numéro 2006-ADMIN-URBA-001, 
incluant ses amendements. Il concerne tout le territoire 
de la Ville de Chandler.

Ce règlement a pour but d’établir les exigences 
relatives à tous les types de permis et certificats et 
détermine la tarification : lotissement, construction 
principale ou accessoire, installation d’une piscine, 
rénovation, coupe d’arbres, clôture, usage temporaire, 
occupation, démolition.

2.6  PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF AUX 
DÉROGATIONS MINEURES 2017-DEROG-001

Le projet de règlement relatif aux dérogations mineures 
numéro 2017-DEROG-001 abroge et remplace le 
Règlement relatif aux dérogations mineures numéro 
2006-DÉROG-001 et ses amendements. Il s’applique 
à l’ensemble du territoire de la Ville de Chandler.

Ce règlement régit le mode de présentation et la 
procédure d’analyse d’une demande de dérogation 
mineure, les éléments des règlements pouvant faire 
l’objet d’une demande, de même que les critères 
d’admissibilité et de décision à l’égard d’une telle 
demande. Toute demande de dérogation mineure doit 
être déposée et étudiée conformément à ce règlement.

2.7  PROJET DE RÈGLEMENT RELATIF AU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME 2017-CCU-001

Le projet de règlement relatif au Comité Consultatif 
d’Urbanisme numéro 2017-CCU-001 abroge et 
remplace le Règlement relatif au comité consultatif 
d’urbanisme numéro 2006-CCU-001 de la Ville de 
Chandler incluant ses amendements.

Ce règlement régit les pouvoirs, la composition, la 
nomination et le traitement des membres ainsi que les 
règles de régie interne et de fonctionnement du comité 
consultatif d’urbanisme. Il régit également les dossiers 
devant lui être soumis.

3. ASSEMBLÉE PUBLIQUE
Une assemblée publique de consultation aura lieu 
le 5 avril 2018, de 16h à 18h, à la salle du conseil 
municipal sise au 35, rue Commerciale Ouest, à 
Chandler au cours de laquelle seront expliqués les 
projets de règlement et les conséquences de leur 
adoption.

Au cours de cette séance de consultation publique, 
les personnes et organismes intéressés pourront 
s’exprimer sur ces projets de règlements.

Les projets de règlements peuvent être consultés 
à l’Hôtel de Ville de Chandler sise au 35, rue 
Commerciale Ouest à Chandler, durant les heures de 
bureau, soit du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 
16h et le vendredi de 8h à 12h. 

Donné à Chandler, ce 21e jour du mois de mars 2018.

Monsieur Roch Giroux,  directeur général et greffier

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION
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SOMMAIRE DES RAPPORTS DE DÉPENSES ÉLECTORALES 
D’UN CANDIDAT INDÉPENDANT AUTORISÉ

Élections générales du 5 novembre 2017

AVIS  PUBLIC

Rapport de dépenses électorales

Nom du candidat
et de l’agent officiel

Total des dépenses 
électorales faites ou 

autorisées

Date de 
réception

MAIRIE (7 379.70 $)*

1. CÔTÉ,  Daniel (Jimmy  Francoeur, agent officiel)
2. LAPOINTE,  Jean (Jean  Lapointe, agent officiel)

5 464.21 $
0 $

 2018-01-19
 2017-11-17

QUARTIER N° 1 (2 215.50 $)*

1. MATHURIN,  Carmelle (Carmelle  Mathurin, agente officielle) Sans objet Sans objet

QUARTIER N° 2 (2 550.30 $)*

1. ASPIRAULT,  Charles (Charles  Aspirault, agent officiel)
2. COTTON,  Réginald (Carolle  Cloutier, agente officielle)

2 480.10 $
2 471.07 $

 2017-12-05
 2017-12-05

QUARTIER N° 3 (2 292.90 $)*

1. CHEVALLIER,  Jean-Louis ( Jean-Louis  Chevallier, agent officiel)
2. NORMAND,  Nadia (Nadia  Normand, agente officielle)
3. O’CONNOR,  Nelson (Nelson O’Connor, agent officiel)

1 432.54 $
1 470.16 $
1 043.54 $

 2017-11-21
 2017-11-17
 2018-01-13

QUARTIER N° 4 (2 493.90 $)*

1. FOURNIER,  Marcel (Marcel  Fournier, agent officiel)
2. FOURNIER,  Steve (Maxime  Synnott, agent officiel)
3. COWBOY JAY (candidat indépendant non autorisé)
4. LANDRY,  Katy (Katy  Landry, agente officielle)

1 610.07 $
952.34 $

Sans objet
1 931.42 $

 2018-01-29
 2018-01-31

Sans objet
 2018-01-25

QUARTIER N° 5 (2 529.90 $)*

1. BOUCHARD,  Pier-Luc ( Pier-Luc  Bouchard, agent officiel)
2. BROUSSEAU,  Daniel (Daniel  Brousseau, agent officiel)
3. PERRY,  Aline (Mauril  Minville, agent officiel)

0 $
2 417.53 $
2 493.32 $

 2017-12-18
 2018-02-01
 2017-12-21

QUARTIER N° 6 (2 859.60 $)*

1. ARSENAULT, Éric (Éric  Arsenault, agent officiel)
2. POIRIER,  Paul-Émile (Jacques  Desmeules, agent officiel)
3. SMITH,  Ghislain (Ghislain  Smith, agent officiel)

Non déposé
2 010.01 $
1 990.81 $

Non déposé
 2017-12-04
 2018-01-15

*  Montant maximum de dépenses électorales permis par la  Loi.

Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre copie, pendant les heures 
normales d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant : 

Ville de  Gaspé Dave  Ste-Croix 2018/03/21

Municipalité Trésorier Date

Remarque :  Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire.
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FAITS DIVERS. Le rapport d’inves-
tigation du coroner a conclu qu’Ewan 
Soulard, cet étudiant qui a succombé à 
une chute en tombant du toit du Cégep 
de la Gaspésie le 6  octobre dernier, est 
décédé accidentellement.

Aucune dispute n’a eu lieu sur le toit et 
rien de suspect n’a été signalé aux enquê-
teurs. Des analyses toxicologiques ont 
révélé une légère présence d’alcool dans 
le sang de 39 mg/dl, soit deux fois moins 
que la limite permise pour conduire une 
automobile. Aucune autre substance n’a 
été détectée.

Dans les faits, après une soirée orga-
nisée aux résidences du Cégep, Ewan 
Soulard, né à Nantes, et quatre autres 
personnes ont décidé de monter sur le 
toit en passant par une cage d’escalier à 
l’arrière de l’établissement. Si le toit est 
plat au départ, la portion suivante pos-
sède deux versants en tôle, est givrée 
et possiblement glissante puisque la 
température enregistrée se situait alors 
sous le point de congélation, quelques 
minutes avant minuit.

Le jeune étudiant de 18 ans a tout sim-
plement perdu pied et n’a pu s’agripper 
dans sa chute d’une douzaine de mètres. 
Les policiers et ambulanciers qui sont ar-
rivés trois minutes après avoir reçu l’ap-
pel d’urgence n’ont rien pu faire. Le décès 
a été constaté à l’hôpital de Gaspé.

Recommandation
Pour son investigation, la coroner 

Mélissa Amélie Plourde s’est rendue 
sur place pour analyser le tout et mieux 
comprendre les circonstances de l’évé-
nement. Le Cégep ayant déjà annoncé 
que des mesures correctives allaient être 
apportées pour restreindre l’accès au 
toit, la coroner encourage la direction à 
terminer cette démarche et celle visant à 
sensibiliser les étudiants au risque d’agir 
de la sorte.

Mort d’un étudiant  
au Cégep : la coroner 
conclut à un accident
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Le jeune étudiant de 18 ans a tout 
simplement perdu pied et n’a pu 

s’agripper dans sa chute d’une 
douzaine de mètres.

(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault)



SOCIÉTÉ. De son propre aveu, c’était 
un peu à la blague que Michael Briand 
et sa conjointe ont lancé l’idée que la 
Gaspésie puisse changer de fuseau 
d’horaire pour aller rejoindre celui de 
l’Atlantique.

Au moment d’écrire ces lignes mardi, 
très exactement 200  personnes avaient 
virtuellement apposé leur signature à 
une pétition d’appui partagée sur le web. 
Trois jours plus tard, ils étaient près de 
1 900. Pour Michael Briand – coproprié-
taire de la microdistillerie O’Dwyer – les 
avantages de rejoindre les provinces de 
l’Est sont supérieurs aux inconvénients 
que la démarche pourrait engendrée et 
force est de constater qu’il n’est pas le 
seul à partager cette idée vu l’engoue-
ment qui a suivi la pétition.

« On voulait voir la puissance de tout 
ça et c’était surtout une blague au dé-
part, mais pour nous c’est fondamen-
talement plus logique d’être sur le ré-
seau de l’Atlantique. On voulait tâter le 
milieu et voir les réactions alors main-
tenant on est sérieux avec ça », lance 
l’entrepreneur.

Comme avant
Ce dernier indique que la période 

d’ensoleillement serait ainsi plus longue, 
comme par exemple pour le maussade 
mois de novembre ou en décembre alors 
que la noirceur s’installe vers 15 h 30. 
L’été, les touristes qui viennent pêcher 
le saumon jouiraient également d’une 
heure de plus de sommeil et n’auraient 
plus à se lever vers 2 h 30 ou 3 h pour 
optimiser leur journée et être dans les 
fosses dès les premiers rayons du soleil.

« C’est juste plus logique. Ça prend 
par exemple 6 heures de route de Gaspé 
pour se rendre à Edmunston dans un 
autre fuseau horaire, et ça en prend 
presque 30  pour aller à Thunder Bay à 
l’autre bout complètement de l’Ontario, 
mais dans le même fuseau … Je vois que 
ça commence à pogner et des politiciens 
sont embarqués là-dedans. C’est inté-
ressant à voir et je veux regarder plus at-
tentivement l’impact réel de tout ça sur 
les gens et leur intérêt », analyse Michael 
Briand.

Rappelons que l’idée n’est pas nou-
velle. Ceux qui ont bonne mémoire se 
rappelleront qu’en 1968  encore, la pe-
tite localité de Baie-des-Sables, près 
de Matane, servait en quelque sorte de 
jalon entre les deux fuseaux horaires. La 
Gaspésie faisait alors partie du fuseau 
de l’Atlantique et tous devaient reculer la 
petite aiguille de leur montre d’une heure 
à partir de cet endroit lorsqu’ils se diri-
geaient vers le bout de la péninsule.

Il y a encore loin de la coupe aux 
lèvres avant qu’on entende sur les ondes 
radio-canadiennes « une heure plus tard 

dans les Maritimes et en Gaspésie », 
mais l’idée a tout de moins l’intérêt de 
relancer le débat. Le Bas-Saint-Laurent 
pourrait même s’y joindre. « Parce que 
la limite de ce qui sépare la Gaspésie et 
le Bas-Saint-Laurent, c’est un tout autre 
sujet et je parle pour nous ici, mais eux 
aussi ils ne sont pas obligés d’y rester. 
Alors pourquoi pas ? », conclut Michael 
Briand. L’idée est relancée.

Pour un retour de la 
Gaspésie au fuseau 
horaire de l’Atlantique
jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

L’idée de rejoindre le fuseau horaire de l’Atlantique est relancée. (Gracieuseté Conseil 

national de recherches du Canada)
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DEMANDE D’USAGE CONDITIONNEL

AVIS  PUBLIC

AVIS est par les présentes donné que sera étudiée, lors de la séance ordinaire du  Conseil municipal 
de la  Ville de  Gaspé qui sera tenue en la salle de l’hôtel de ville, le lundi 16 avril 2018 à 20 h, une 
demande d’usage conditionnel en vertu du règlement sur les usages conditionnels  1172-12, pour 
la propriété sise au 829, boulevard du  Griffon, demande déposée par l’Auberge  Griffon  Aventure.
La nature de la demande d’usage conditionnel consiste en : 
•  l’acceptation de l’augmentation de la superficie de l’usage conditionnel « 582 – établissement où 

l’on sert à boire (boissons alcooliques) » de 45m2, ainsi de passer d’une superficie de 117m2 à une 
superficie de 162m2, afin d’offrir une salle à manger où l’on peut prendre de la boisson alcoolisée.

Au cours de cette séance, le  Conseil entendra tout intéressé désirant se faire entendre relativement 
à cette demande.
Fait et donné à  Gaspé, ce 21 mars 2018.
Isabelle  Vézina,
Directrice des services juridiques et greffière
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 Avis est donné qu’un inventaire de l’actif 
et du passif de la succession de feue 
 Marie-Ange  BÉLANGER, en son vivant 
domiciliée au 419, boulevard  Pabos, 
appartement 9, secteur de  Pabos,  Ville 
de  Chandler (Québec),  G0C 2H0, a été 
dressé par le liquidateur de la succession 
en date du deux mars deux mille  dix-huit 
( 02-03-2018).

 Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés de 9 h à 17 h, du lundi au 
vendredi, en l’étude du notaire soussigné 
sise au 484, avenue de l’Hôtel de  Ville, 
bureau 202, en la  Ville de  Chandler 
(Québec),  G0C 1K0.

 RONALD  ROUSSY,  
NOTAIRE

AVIS  DE  CLÔTURE  
D’INVENTAIRE

>2077

ABDELNOUR,  DESROSIERS  ET  SIMARD, 
 NOTAIRES

(Avis dans le journal : C.c.Q., art. 795)

Avis est par les présentes donné, qu’à la 
suite du décès de  Rénald  Dion, en son 
vivant domicilié au 214, boulevard de 
 Gaspé,  Gaspé,  Québec,  G4X 1B1, survenu 
le 8  décembre 2017, un inventaire des 
biens du défunt a été fait par le liquidateur 
successoral,  Gino  Dion, le 12 mars 2018, 
conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté par les 
intéressés, à l’étude  Abdelnour,  Desrosiers 
et  Simard  Notaires, sise au 155, rue de la 
 Reine,  Gaspé,  Québec,  G4X 2R1.

Donné ce 13 mars 2018

Isabelle  Simard, notaire 
Me  Isabelle  SIMARD, notaire
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du 
Code civil peut, dans les 30 jours de la publication 
du présent avis, s’opposer à une demande relative au 
permis ci-après mentionné en transmettant à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux un écrit assermenté 
qui fait état de ses motifs, ou intervenir en faveur de la 
demande, s’il y a eu opposition, dans les 45 jours de la 
publication du présent avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 560, boul. 
Charest Est, Québec (Québec) G1K 3J3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Resto-Pub Jack  
& Mario Inc.
RESTO-PUB JACK  
& MARIO
548, Grande-Allée 
Ouest
Grande-Rivière  
(Québec) G0C 1W0
Dossier : 4 854 477

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un Restaurant 
pour vendre avec 
autorisations de 
projection de films  
et de spectacles  
sans nudité 

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

548, Grande-Allée Ouest
Grande-Rivière (Québec) 
G0C 1W0

Régie des alcools, des courses et des jeux

Date d'insertion : Mercredi 21 mars 2018
Num. de commande : CMG1803114
Publication : Le Pharillon
Grandeurs : 2.375 x 3,069 (1/16 VERT.)
Section : Avis

Client :  Ginsberg Gingras
Contact :  Joannie Proulx
De : Susie Therrien

1

DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE
9224-9077 QUÉBEC INC.

Ayant opéré dans la ville de Cloridorme, 
dans la province de Québec.

AVIS est par les présentes donné que 9224-9077
Québec Inc. a fait cession de ses biens le 5 mars 2018,
et que la première assemblée des créanciers sera
tenue le 19 avril 2018 à 9h00, au 147, rue de la Reine,
Gaspé, Québec et que Ginsberg, Gingras & Associés
Inc. a été nommé syndic de la faillite.
Signé à Rimouski, Québec, ce 14e jour de mars 2018.

AVIS DE LA PREMIÈRE ASSEMBLÉE DES
CRÉANCIERS (Article 102(4) de la 
Loi sur la faillite et l’insolvabilité)

GATINEAU • MONTRÉAL • OTTAWA
VERDUN • QUÉBEC • RIMOUSKI • ST-JÉRÔME

Syndic autorisé en insolvabilité

DIANE CHICOINE, PAIR, SAI
GINSBERG, GINGRAS 

& ASSOCIÉS INC.
Bureau secondaire 

147, rue de la Reine
Gaspé (Québec)  G4X 1T5

125-180, rue des Gouverneurs
Rimouski (Québec)  G5L 8G1                
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La  Ville de  Percé demande des soumissions pour l’exploitation d’un casse-croûte 
dans un local situé à l’intérieur du bâtiment de services de la halte routière du site 
de la  Tête d’Indien, à  Saint  Georges de  Malbaie, avec ou sans entretien du terrain et 
du bloc sanitaire.

Le contrat est pour la période estivale 2018 avec possibilité de renouvellement.

L’exploitant devra fournir tous les équipements et tout le matériel requis pour 
l’exploitation du  casse-croûte et, s’il y a lieu, pour l’entretien du terrain et du bloc 
sanitaire (sauf les produits sanitaires, lesquels sont fournis par la  Ville).

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à l’hôtel de ville de  Percé, 137, route 
132  Ouest,  Percé (Québec)  G0C 2L0, téléphone : 418 782-2933, aux heures normales 
d’ouverture.

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute 
soumission doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la greffière 
de la  Ville de  Percé ou de son mandaté officiel, à l’hôtel de ville, 137, route 132  Ouest, 
 Percé (Québec)  G0C 2L0, sous pli cacheté, au plus tard le jeudi 12 avril 2018, à 15 h, 
avec l’inscription suivante sur l’enveloppe : «  Soumission –  Exploitation d’un  casse-
croûte à l’intérieur du bâtiment de services de la halte routière du site de la  Tête 
d’Indien ». Les soumissions seront ouvertes dans les minutes suivant l’heure de clôture.

Tous les renseignements concernant cet appel d’offres pourront être obtenus en 
communiquant avec M. Félix  Caron, directeur général, responsable de l’appel d’offres, 
au numéro de téléphone 418 782-2933 ou par courriel à l’adresse dg@ville.perce.qc.ca.

La  Ville de  Percé ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues et 
n’encourra aucune responsabilité à l’égard des soumissionnaires relativement aux 
pertes alléguées ou frais encourus, quelle qu’en soit la nature, dans le cadre du 
présent appel d’offres.

Donné à  Percé, le 21 mars 2018.

Gemma  Vibert,
Greffière

APPEL D’OFFRES
EXPLOITATION D’UN CASSE-CROÛTE À L’INTÉRIEUR DU 

BÂTIMENT DE SERVICES DE LA HALTE ROUTIÈRE DU SITE  
DE LA TÊTE D’INDIEN (SAINT-GEORGES-DE-MALBAIE)

Envoie ton CV à emplois.forillon@pc.gc.ca
d’ici le 2 avril 2018!

Tu veux travailler dans un milieu dynamique 
en pleine nature? 

Tu as un permis de conduire valide?

Tu es étudiant(e) à temps plein à la session d’hiver 
et tu le seras aussi à l’automne?

EMPLOIS ÉTUDIANTS
VIBRANTS DE NATURE!
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AFFAIRES. Ce n’est pas les vents forts 
et les précipitations de neige abondantes 
de mercredi dernier qui allaient empêcher la 
tenue de la toute première Journée de l’em-
ploi de la MRC Côte-de-Gaspé.

Malgré une météo peu clémente, une 
centaine de chercheurs d’emploi ont 
tout de même convergé vers l’Hôtel des 
Commandants pour voir ce que les em-
ployeurs et les organisations présents 

avaient à leur offrir. La Chambre de com-
merce et de tourisme (CCTG), qui a initié 
le tout – en partenariat avec le Centre local 
d’emploi et la MRC – a jugé que l’événement 
« a été couronné de succès » avec cette 
participation et celle d’une trentaine d’em-
ployeurs. Du marché d’alimentation jusqu’au 
réseau de la santé, en passant par les indus-
triels de l’éolien et les établissements d’en-
seignement, plusieurs secteurs d’emploi 
étaient sur place pour tenter de combler 
leurs besoins en main-d’œuvre. Plusieurs 

employeurs ont ainsi profité de l’occasion 
pour faire le plein de curriculum vitae, cer-
tains ajoutant jusqu’à une quinzaine de 
noms dans leur banque de candidats.

L’expérience a même été assez concluante 
pour envisager de réitérer l’expérience l’an 
prochain. « Tous ont remarqué la ferveur dé-
ployée par les visiteurs pour dénicher l’emploi 
taillé à leur mesure [et] les visiteurs ont été 
surpris de la vitalité du marché du travail du 
territoire en constatant le nombre important 
d’emplois disponibles dans les secteurs ma-

nufacturiers, commerciaux et des services », 
a souligné Claire Gaudet, directrice en marke-
ting et évènementiel à la CCTG.

Il faut dire que les chercheurs d’emploi ont 
le beau jeu par les temps qui courent, le taux 
de chômage au Québec s’établissant à 5,6 % 
en février et plusieurs donneurs d’ouvrage 
en Gaspésie et ailleurs étant à la recherche 
d’employés. Sur le site d’Emploi Québec seu-
lement, plus de 115 postes étaient à combler 
dans la MRC au moment d’écrire ces lignes, 
dans une multitude de domaines.

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Une centaine de visiteurs à la 
première Journée de l’emploi Une trentaine d’employeurs 

ont accueilli une centaine 
de visiteurs. (Photo CCTG)
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AVIS DE VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES

AVIS  PUBLIC est par les présentes donné en vertu de l’article 1026 du 
 Code municipal de la province de  Québec, par la  Municipalité régionale 
de comté du  Rocher-Percé, 129, boul.  René-Lévesque  Ouest, bureau 101, 
 Chandler, province de  Québec,  G0C 1K0, corporation légalement constituée 
en vertu de la  Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, et représentée par le 
soussigné,  Mario  GRENIER, directeur général et  secrétaire-trésorier, que 
les immeubles,  ci-après désignés, seront vendus à l’enchère publique à la 
salle du conseil de la  MRC du  Rocher-Percé, le jeudi dixième jour de 
mai 2018 ( 10-05-2018) à dix heures de l’ avant-midi (10 h), pour satisfaire 
au paiement des taxes municipale et scolaire ou autres impositions dues 
sur ces immeubles avec intérêts, plus les frais encourus ou à être encourus 
à moins que ces taxes, intérêts et frais ne soient payés avant la vente. 
Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il y a 
lieu, circonstances et dépendances, sujets à toutes servitudes actives ou 
passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter. Le prix d’adjudication 
de chacun de ces immeubles sera payable au moment de l’adjudication, 
soit en monnaie légale du  Canada ou par chèque visé ou mandat poste. 
Les immeubles seront vendus, sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À  CHANDLER, au bureau de la  Municipalité régionale de comté 
du  Rocher-Percé, ce huitième jour de mars de l’an deux mille  dix-huit 
( 08-03-2018).

Mario  GRENIER 
Directeur général

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL-GASCONS
Canton de Port-Daniel, circonscription foncière de Bonaventure # 1

PROPRIÉTAIRE DÉSIGNATION 
SOMMAIRE

TAXE 
MUNICIPALE

TAXE 
SCOLAIRE TOTAL

Frank Klaczek 
et all. 62P, 63P 210,34 $ 11,40 $ 221,74 $ 

Damien Langlois 697-10 2 388,39 $ 815,98 $ 3 204,37 $

Poupart 
Syndic — Lise 
Anglehart

1/2 indivise des lots 
364-11 et P364-10 2 103,66 $ 747,34 $ 2 851,00 $

Hubert Cyr P487 208,36 $ 32,52 $ 240,88 $

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-THÉRESE-DE-GASPÉ
Canton de Percé, circonscription foncière de Gaspé

Succ. Wilfrid 
Leblanc

Rang 2
Cadastre 5648898 

et 5650314
1 532,33 $ 67,19 $ 1 599,52 $

Yvan Desbois Rang 3, 5 648 627 805,14 $ 53,07 $ 858,21 $
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Avis public
PROJET  DE  RÈGLEMENT  18-376 -  RÈGLEMENT  CONCERNANT  LA  RÉMUNÉRATION  DES 
 MEMBRES  DU  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  VILLE  DE  MURDOCHVILLE  ET  ANNULANT 
 LES  RÈGLEMENTS  ANTÉRIEURS  RELATIFS À  LA  RÉMUNÉRATION  DES  MEMBRES  DU 
 CONSEIL  MUNICIPAL.

Avis public est par les présentes donné par le soussigné de la  Ville de  Murdochville : 

QUE lors de l’assemblée régulière du 12 février 2018, a été donné un avis de motion ayant
pour objet l’adoption, lors d’une assemblée ultérieure, d’un règlement concernant la 
rémunération des membres du  Conseil municipal de la  Ville de  Murdochville et annulant 
les règlements antérieurs relatifs à la rémunération des membres du  Conseil municipal.

QUE lors de l’assemblée du 12 mars 2018 a été adopté le projet de règlement  18-376 - 
Projet de règlement concernant la rémunération des membres du  Conseil municipal de la
Ville de  Murdochville et annulant les règlements antérieurs relatifs à la rémunération des
membres du  Conseil municipal.

QUE le projet de règlement 18- 376-  Projet de règlement concernant la rémunération des 
membres du  Conseil municipal de la  Ville de  Murdochville et annulant les règlements 
antérieurs relatifs à la rémunération des membres du  Conseil municipal - prévoit que : 

-    la rémunération annuelle de base pour le maire sera fixée à 18 120,00 $. Cette 
rémunération est actuellement de 11 452,56 $.

-   la rémunération annuelle de base de chaque conseiller sera fixée à 4 304,00 $. Cette 
rémunération est actuellement de 2 972,16 $.

-   conformément à la  Loi, chaque membre du  Conseil municipal a droit à une allocation 
de dépenses équivalente à un montant égal à la moitié de la rémunération annuelle 
de base et ce, jusqu’à concurrence de 16 476 $. L’allocation du maire passera donc 
de 5 726,28 $ à 9 060,00 $ et l’allocation de chaque conseiller passera de 1 486,08 $ 
à 2 152,00 $.

-    la rémunération annuelle de base sera indexée à la hausse pour chaque exercice 
financier à compter de celui suivant son entrée en vigueur. Cette hausse sera égale à 
l’indexation du prix à la consommation du  Québec et ce, pour un maximum de 2 % 
par année.

-   la rémunération proposée par ce projet de règlement sera rétroactive au 1er janvier 2018.

QUE l’adoption de ce règlement est prévue lors de l’assemblée régulière qui se tiendra le
14 mai 2018, à 19 h, à la salle du  Conseil de l’hôtel de ville.

QUE le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau du soussigné à 
l’adresse suivante : 635, 5e  Rue,  Murdochville (Québec)  GOE 1WO.

Donné à  Murdochville, ce 13e jour de mars 2018

 Jean-Pierre  Cassivi
Directeur général et greffier
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AFFAIRES MUNICIPALES. La construc-
tion d’un nouveau garage débutera au printemps à 
Chandler.

En assemblée municipale la semaine dernière, 
le conseil a voté pour un emprunt d’un maximum 
de 1 610 000 $, afin de permettre le début des tra-
vaux de construction du nouveau garage munici-
pal. Le bâtiment actuel étant désuet, la meilleure 
option s’avérait la construction d’un ouvrage neuf, 
mentionne la mairesse Louisette Langlois. « Le 
garage qu’on a présentement est beaucoup trop 
petit. Il date d’avant la fusion municipale, on a un 
beaucoup plus grand territoire à couvrir, on manque 
de place pour la machinerie », affirme-t-elle, en 
ajoutant que le bâtiment actuel en plus de ne pas 
répondre aux besoins, aurait besoin de travaux 
majeurs. « C’est une question de salubrité et de 
sécurité pour nos employés », ajoute-t-elle.

Il suffit d’un simple coup d’œil à l’infrastructure 

actuelle, située sur la rue de l’Hôtel de ville, pour 
constater que la machinerie, trop nombreuse pour 
l’espace disponible, s’entasse tant bien que mal 
dans la cour trop petite. Le bâtiment dont certaines 
ouvertures affichent des réparations de fortune, 
est dans un état évident de décrépitude.

Dans le parc industriel
Le nouveau garage municipal sera situé dans 

le parc industriel situé à Pabos. « Dès le printemps, 
on va commencer la construction. C’est comme 
une urgence », conclut Louisette Langlois, en 
sous-entendant l’état dans lequel se trouve le bâti-
ment actuel et les besoins des travailleurs.

Ariane Aubert Bonn

aubertbonnariane@gmail.com

« Le garage qu’on a présentement  
est beaucoup trop petit. Il date  
d’avant la fusion municipale »

- Louisette Langlois,  
mairesse de Chandler

Le garage municipal actuel ne répond pas aux besoins des travailleurs de Chandler.
(Photo Ariane Aubert Bonn)

Le garage municipal de Chandler sera reconstruit
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BIENVENUE CHEZ VOUS

OUVERTES
PORTES

225, boul. de York O., 
Gaspé • 1 844 479-9658Michel Forget, Porte-parole

25
MARS
11 h à 16 h

PRESTATION MUSICALE DE  
MME DIANE BÉRUBÉ À 13 H 30

ACCOMPAGNÉE DE LA CHORALE  
DU MANOIR ST-AUGUSTIN :  
LE CHŒUR DU MANOIR.

SOYEZ DES NÔTRES !

OÙ L’EXCEPTIONNEL 
PREND VIE
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L’Office d’habitation de  Gaspé est un organisme parapublic responsable de la gestion d’un parc immobilier 
destiné à des familles et à des personnes âgées à faible revenu. Nous sommes présentement à la recherche 
d’une personne compétente pour se joindre à notre équipe pour combler les postes suivants : 

Préposé à l’entretien et aux réparations (temps plein)
Préposé à l’entretien et aux réparations (temps partiel/journalier)

 
Description sommaire
Le préposé à l’entretien effectue des travaux d’entretien général et préventif sur les équipements et les immeubles ; 
 Réalise des travaux de réfection et d’amélioration à l’intérieur et à l’extérieur des immeubles qui lui sont assignés,  Exécute 
les diverses demandes de service et effectue les réparations ;  Procède à l’inspection de logements vacants et effectue les 
réparations nécessaires ;  Effectue toutes activités connexes qu’il est raisonnablement en mesure d’accomplir.

Compétences recherchées : 

Conditions : 
Voir les informations sur le site web d’Emploi  Québec, affichage 6193752 et #6249886
Mise en candidature
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, au plus tard le vendredi 16  mars 
2018 à 16 h, à l’adresse courriel suivante : guillaume.fleury@ohgaspe.ca.
Seules les candidatures retenues seront contactées.

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter  
M. Guillaume  Fleury, directeur de l’OH de  Gaspé au : 418 368-6644, poste 0.

•  Connaître les méthodes courantes de réparations 
diverses de bâtiment ;

•  Connaître les techniques, des pratiques et de 
l’outillage utilisés dans l’exercice du métier ;

•  Connaître les risques du métier et des méthodes 
préventives en santé et sécurité au travail ;

• Rapidité d’exécution ;
•  Autonomie ;
• Bonne gestion du temps et des priorités ;
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BÉNÉVOLAT. Le moins que l’on puisse 
dire, c’est que Chantal Bernatchez fait une 
différence dans les communautés où elle 
s’implique.  

Mère de quatre enfants et ingénieure 
à temps plein chez Hydro-Québec, cette 
femme énergique et passionnée originaire 
de Grande-Vallée ne ménage pas les efforts 
pour apporter tout son soutien aux popula-
tions du Burkina Faso.

Depuis 2001, son engagement représente 
plus de 25 000 heures de bénévolat, 200 000 
dollars récoltés et injectés dans des projets de 
développement durable auprès des commu-
nautés vulnérables et plus de 5 000 personnes 
soutenues, majoritairement des femmes et 
des enfants.

Environnement,  
santé, économie

La liste de ses réalisations est tout aussi 
impressionnante que le temps et les heures 
investis. La Gaspésienne a par exemple pu 
obtenir la première certification de karité bio-
logique au Burkina Faso, formant au passage 
environ 2 000 femmes et démarrant une 
unité de production de confiture donnant de 
l’emploi à 50 personnes. Chantal Bernatchez 
a également pu construire un puits et planter 
600 arbres afin d’apporter eau et nourriture en 
zone aride, soutenant du même coup environ 
300 familles. Pour renforcer l’entrepreneu-
riat féminin et alléger le travail des femmes, 
un projet comprenant 5 000 étuveuses de riz 
(des appareils pour traitement à la vapeur) a 
été appuyé. En santé, plus de 2 000 mousti-
quaires ont été remises aux productrices de 
karité pour la prévention du paludisme et de 
la malaria. Et la liste est encore longue avec 14 
projets soutenus entre 2001 et 2013 dans les 
domaines de l’environnement, de la santé et 
de l’économie.

Quand même pas mal pour quelqu’un qui 
à l’âge de 22 ans n’avait pas de passeport, 
n’avait jamais pris l’avion et qui s’est tout bon-
nement dirigée vers le continent africain parce 
qu’il s’agissait du seul stage encore disponible. 

« C’est vraiment le hasard. Je voulais prendre 
une pause après 3 ans d’université pour faire 
un stage longue durée et le seul disponible 
pour 6 mois était en Afrique. Ç’a piqué ma cu-
riosité et comme c’était pour des coopératives 
de femmes, je me suis dit pourquoi pas! »

Coup de foudre
Un choix de vie qui au final aura eu des ré-

percussions pour des milliers de femmes afri-
caines, mais aussi sur sa propre vie personnelle 
puisqu’elle a eu plus tard le coup de foudre 
pour un Burkinabé, à l’aube de son projet de 
maîtrise. Son séjour a duré deux ans au lieu de 
trois mois. Ceci dit, l’amour a aussi été partagé 
avec ce peuple aux mille qualités

« Ç’a été un coup de cœur pour le peuple 
aussi, avec la dynamique de ces femmes qui 
avec rien font des miracles et ne sont jamais 
découragées; qui ne baissent jamais les bras. 
Je me rappelle avoir amassé 1 000$ en ven-
dant des tartes au sucre à l’église de Grande-
Vallée et j’ai pu restaurer un site complet de 
production de beurre de karité. Je me suis alors 
dit que je ne pouvais pas rester assise chez moi 
à ne rien faire alors que je peux faire une telle 
différence avec seulement 1 000$ », explique 
Chantal Bernatchez.

Plus récemment, l’OBNL Vergers d’Afrique 
a été créé pour appuyer les paysans du Bur-
kina Faso dans la valorisation de vergers et 
de jardins communautaires et prévenir la fa-
mine et la désertification. Tous ces projets ont 
d’ailleurs été reconnus alors qu’au fil des ans, 
Chantal Bernatchez a récolté pas moins de 13 
prix de reconnaissance en engagement com-
munautaire. Le dernier en lice est le concours 
« Femmes de valeur » de L’Oréal Paris Cana-
da, dont elle a été lauréate avec à la clef une 
bourse de 10 000$. Une cérémonie avait d’ail-
leurs lieu le 8 mars à Toronto à l’occasion de 
la Journée internationale des femmes, afin de 
souligner le travail d’une dizaine de récipien-
daires. Le moins que l’on puisse dire, c’est que 
c’est tout un parcours pour une femme impli-
quée, dévouée et passionnée qui fait la diffé-
rence pour toute une communauté.

Chantal Bernatchez, ou la coopération 
internationale au féminin



TOURISME. Pour une deuxième année 
consécutive, la croisière de Montréal vers les 
Îles-de-la-Madeleine du CTMA Vacancier fera 
escale à Gaspé.

La coopérative confirme que le navire sera de retour 
malgré une fin de saison qui avait dû être amputée de 
trois arrêts, en raison de la limitation de vitesse tem-
poraire dans le golfe pour protéger les baleines noires. 
Nonobstant cette fin abrupte, l’expérience a été appré-

ciée par les responsables madeliniens. « En ce qui 
concerne notre première saison avec 

escale à Gaspé, nous sommes satis-
faits du déroulement de celle-ci », 
résume Dominique Lapierre, char-

gée de projets en communication 
et marketing.

Rappelons que le 
CTMA Vacancier s’était 

tourné vers Gaspé après 
l’annonce de la fermeture 

du quai de Chandler par le fédéral pour des raisons de 
sécurité, après 12 ans à cet endroit. Matane avait égale-
ment levé la main pour reprendre cette escale sous son 
aile, comme lors des deux premières années d’exploita-
tion de la coopérative, mais cette dernière avait plutôt 
décidé de se diriger vers la pointe gaspésienne.

À noter en terminant que le bateau de croi-
sière arrivera toujours à Gaspé à son retour des 
Îles-de-la-Madeleine tous les mercredis, mais un peu 
plus tôt, soit de 6 h à 12 h contrairement à l’an dernier 
où il était sur place de 8 h à 14 h. Les mêmes activités et 
les mêmes excursions seront offertes aux passagers, à 
savoir la visite du Géoparc et de la ville de Percé, la dé-
couverte du parc national Forillon et le circuit piéton de 
Gaspé. Seul le circuit patrimonial de Gaspé ne sera pas 
de retour. Non pas par manque d’intérêt, mais puisque 
le Musée sera fermé lors de cette escale plus hâtive, 
explique Dominique Lapierre. Le départ inaugural de 
Montréal aura lieu cette année le 15 juin alors que celui 
de clôture s’effectuera le 21 septembre.

Le CTMA Vacancier arrivera un peu plus tôt cette année et sera à Gaspé de 6 h à 12 h, 
contrairement à l’an dernier où il était sur place de 8 h à 14 h. (Photo Gracieuseté CTMA)

Le CTMA Vacancier de retour à Gaspé
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Directeur ou directrice
des travaux publics

Sous l’autorité du directeur général,  

le directeur ou la directrice des  

travaux publics assure la gestion  

des ressources humaines, financières  

et matérielles de son département. 

Le ou la titulaire de ce poste devra 

exécuter son travail dans le respect 

des lois municipales, des règlements, 

des politiques de gestion établies et 

dans le suivi des budgets alloués par le 

conseil municipal. Pour plus de détails, 

consultez le www.mariaquebec.com, 

section «Services en ligne»,  

Offres d’emplois.

Date limite pour postuler : 30 mars 2018.

- En ligne : www.mariaquebec.com

- Par courriel : info@mariaquebec.com

-  Par la poste : Hôtel de ville de Maria,  

545, boulevard Perron, Maria  

(Québec) G0C 1Y0

Simpson  Automobiles  Inc. votre concessionnaire 
 Chevrolet/Buick/GMC est à la recherche d’un : 

Conseiller/Analyste  Service  Après-Vente
Description du poste : 

•   Solliciter et recevoir les appels de notre clientèle afin de fixer des 
 rendez-vous pour l’entretien recommander par  GM et promouvoir 
des spéciaux où autres services de l’ après-vente.

•   Participer activement à l’élaboration des scénarios d’appels afin 
d’atteindre les objectifs de prise de  rendez-vous et ventes de 
service  après-vente

•   Développer et promouvoir les stratégies de vente de service  après-
vente

•   Effectuer le suivi téléphonique requis auprès de la clientèle et au 
contrôle de la satisfaction de la clientèle.

Exigences : 

•  DEC en administration/communication

•  Posséder 2 années d’expérience dans le service à la clientèle

•   Démontrer de fortes habiletés pour la vente 
et le service à la clientèle

•    Bonne capacité d’analyse, autonomie, sens 
de l’initiative, forces de communication et 
relations interpersonnelles

•   Manifester un intérêt constant à développer 
ses connaissances du domaine de 
l’industrie automobile

Conditions : 

•  Temps plein

•  Salaire plus bonification

•  Autres bénéfices

Les personnes intéressées doivent transmettre leur 
dossier de candidature au plus tard le 30 mars 2018 : 
Par courriel : brentasimpson1@yahoo.ca ou par courrier 

au 112, boulevard  Gaspé,  Gaspé  QC  G4X 1A9
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SOCIÉTÉ. La pétition lancée plus tôt 
la semaine dernière pour que la Gaspésie 
change de fuseau horaire a fait boule 
de neige, plusieurs médias reprenant la 

nouvelle et un peu tout le monde ayant son 
avis sur la chose, tant chez les opposants 
que chez les partisans.

Questionné sur le sujet, le maire de 

Gaspé et préfet de la MRC Côte-de-Gaspé 
s’est dit avoir à priori un préjugé favorable, 
et pour la possibilité qu’on étudie le tout de 
façon plus approfondie. Ce dernier souligne 
que la région est située à l’extrême Est du 
fuseau horaire, en droite ligne avec celui de 
l’Atlantique, et qu’il y aurait donc une logique 
naturelle à faire le changement.

« Mais si on est passé à celui de l’Est à 
l’époque, c’était pour être à la même heure 
que les centres gouvernementaux et les 
entreprises. Il faudrait regarder les avan-
tages et les inconvénients des deux modali-
tés et je suis très ouvert à le faire », explique 
Daniel Côté, qui dans un même souffle 
précise que les Îles-de-la-Madeleine et la 
Basse-Côte-Nord n’ont pas de probléma-
tiques particulières à être sur les heures des 
Maritimes

Même son de cloche pour le député 
Gaétan Lelièvre, qui se dit prêt à analyser 
cette question s’il le faut et dépoussiérer un 
des premiers dossiers sur lesquels il a tra-
vaillé pour la MRC du Rocher-Percé dans les 
années 1980. La table des préfets de l’Est du 
Québec s’était alors penchée sur la ques-
tion, sans qu’aucun consensus ne s’en suive 
cependant.

« Après plus de 30  ans, je trouve que le 
questionnement est légitime parce que 
beaucoup de choses ont changé. À l’époque, 

je me rappelle qu’un des principaux argu-
ments en défaveur c’était la question des 
heures d’affaires avec Québec et Montréal. 
C’était le temps du fax et du téléphone. Au-
jourd’hui avec Internet, on peut avoir accès 
à beaucoup de services gouvernementaux 
24 heures par jour. On parlait aussi du bulle-
tin de nouvelles. On voulait entendre Bernard 
Derôme en même temps que Montréal et 
non pas une heure après comme dans les 
Maritimes. Ce sont des questions comme 
ça qui aujourd’hui ne sont plus vraiment pré-
sentes. Je pense que le débat est légitime. Il 
faut peser le pour et le contre et le débat est 
lancé. Si les intervenants du milieu sont prêts 
à examiner ça plus à fond, je suis partant, ça 
vaut la peine de se poser la question. »

Au moment de mettre sous presse, la 
pétition en ligne lancée par l’entrepreneur 
Michael Briand avait récolté 1 900  signa-
tures. (J-P.T.)

Les élus locaux ouverts à étudier 
la question du fuseau horaire
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1 800 463-9400 • tde.ca • reseaumobilenomade.ca

APPEL DE CANDIDATURES

Suite à la signature d’un important contrat à long terme en radiocommunication, l’entreprise 
Télécommunications de l’Est est à la recherche, dans toutes ses succursales, de candidats 
dynamiques, autonomes et passionnés par l’univers des télécommunications afin de pourvoir 
des postes disponibles.

LES EMPLOIS À COMBLER :

Postes techniques nécessitants de l’expérience ou une formation en radiocommunication 
(les passionnés de radio amateurs sont les bienvenus)
• Technicien(ne) en radiocommunication
• Chargé(e) de projet en radiocommunication

Poste de garde, à temps partiel, ne nécessitant aucune formation ou expérience, mais 
plutôt d’être en forme physique pour être capable de faire de la motoneige ou du 
véhicule tout-terrain (VTT) en montagne
(les retraités ou travailleurs saisonniers sont les bienvenus)
• Aide-technicien sur les sites de télécommunications

Candidature à faire parvenir à :
143, boulevard Dion
Matane (Québec)  G4W 3L8

ou par courriel à :
benoit.dutil@tde.ca

Succursales :

BAS-SAINT-LAURENT Matane - Rimouski
GASPÉSIE  Gaspé - Maria
CÔTE-NORD  Sept-Îles
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Recherche de branchements inversés – Phase 2

Appel de propositions  
de services professionnels 

La Ville de Gaspé, maître de l’ouvrage, sollicite des propositions pour offrir tout le support 
technique pour la réalisation de la recherche de branchements inversés – Phase 2.

Les propositions cachetées, adressées à la soussignée dans deux (2) enveloppes distinctes 
d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) et portant la mention 
«Appel de propositions pour la recherche de branchements inversés – Phase 2» seront 
reçues jusqu’à 10 h 00, le  26 avril 2018 au Bureau de la greffière de la Ville de Gaspé situé 
au 25, rue de l’Hôtel-de-Ville, Gaspé (Québec) G4X 2A5.

Toutes les conditions du présent appel de propositions sont contenues dans les documents 
mentionnés.

Les propositions d’évaluation intérimaire (qualitative) présentées seront ouvertes en 
public à compter de 10 h 01 le 26 avril 2018 aux bureaux de la Ville de Gaspé. Seules les 
propositions d’évaluation intérimaire (qualitative) et monétaire (quantitative) reçues avant 
l’heure et la date susmentionnées seront considérées. 

Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, toute 
proposition doit, pour être validement reçue, se trouver entre les mains de la Greffière ou 
à son mandaté officiel, sous pli cacheté, dans les délais prescrits, avant 10 h 00 le 26 avril  
2018, à l’adresse suivante :

 Bureau de la greffière
 Ville de Gaspé
 25, rue de l’Hôtel-de-Ville
 Gaspé (Québec) 
 G4X 2A5

La Ville de Gaspé ne s’engage à accepter ni la proposition ayant obtenu la plus haute note 
d’évaluation, ni aucune des propositions reçues et ne sera en aucune façon responsable 
de quelque dommage ou perte de quelque nature que ce soit pouvant résulter aux 
soumissionnaires du présent appel de propositions.

Donné à Gaspé, ce 21 mars 2018

La greffière,
Isabelle Vézina
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La  Ville de  Gaspé est à la recherche de candidats ou candidates afin de combler 
le poste suivant : 

BANQUE  DE  CANDIDATURES  POUR  DES  POSTES  DE : 
JOURNALIER  SAISONNIER D’ÉTÉ  OU  TEMPORAIRE  POUR L’ANNÉE 2018

Date limite de mise en candidature : le 30 mars 2018 à 12 h 00.

Annie  Arsenault
Directrice des ressources humaines
Ville de  Gaspé
25, rue de l’ Hôtel-de-Ville
Gaspé (Québec)  G4X 2A5
Téléphone : 418 368-2104, poste 8500
Télécopieur : 418 368-8532
Courriel : annie.arsenault@ville.gaspe.qc.ca

OFFRES D’EMPLOI
BANQUE DE CANDIDATURES - JOURNALIER

Vous trouverez la description complète de ce poste sur le site internet de la  Ville de  Gaspé 
à l’adresse suivante : www.ville.gaspe.qc.ca dans la section des offres d’emploi.

Le député de Gaspé, Gaétan Lelièvre.
(Photo Le Pharillon – Jean-Philippe Thibault
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SPORTS DE COMBAT. Le moins que 
l’on puisse dire, c’est que les porte-couleurs de 
BudoKan Gaspé ont fait une forte impression la 
semaine dernière lors des Championnats natio-
naux de Karaté Canada qui se tenaient à Halifax.

Tant Marilie O’Connor dans la catégorie 
Jeunesse 12-13  ans, Cyndelle Gagnon chez 
les U-21  qu’Anne Kulenkamp chez les seniors 
reviennent au bercail avec d’éclatants résul-
tats suite à ce tournoi considéré comme le plus 
relevé au pays.

À priori, Cyndelle Gagnon revient avec la mé-
daille d’argent au cou, malgré qu’elle ait perdu 
son premier combat (3-1) contre une rivale de la 
Colombie-Britannique. Tournoi à double élimi-
nation oblige, la karatéka s’est retrouvée dans le 
deuxième pool qui inclut tous les athlètes ayant 
perdu un combat. Loin d’être démoralisée, elle a 
ensuite enchaîné trois combats, tous victorieux. 
Après un gain contre une autre représentante 
du Québec, puis contre une Ontarienne, elle de-
vait encore livrer un ultime duel pour la médaille 
d’argent … contre la même qui l’avait battue lors 
du premier affrontement. Un coup de pied au 
visage pour 3  points à quelques secondes de 
la fin a cependant assuré à Cyndelle une belle 
revanche, mais surtout de monter sur la deu-
xième marche du podium.

Une autre médaillée
Pour sa part, Anne Kulenkamp a elle aussi 

mis la main sur une médaille, de bronze cette 
fois. Pendant son parcours, elle a tout d’abord 
vaincu une athlète ontarienne (5-1). Le duel 
suivant s’avérait un véritable test puisque la 
combattante gaspésienne devait se frotter à 
la championne canadienne de la catégorie U21. 
Qu’à cela ne tienne, Anne Kulenkamp a réussi à 
marquer 3 points à la toute dernière seconde du 
combat en plaçant un coup de pied au visage 
de la championne, pour l’emporter in extremis 
4-2. La finale n’était cependant pas plus aisée 
avec comme adversaire Camelie Boisvenue, 
bien connue dans le milieu du karaté et s’étant 
démarquée à plusieurs reprises sur la scène na-
tionale avec notamment une victoire chez les 
seniors à son premier Championnat canadien 
en 2015. Anne Kulenkamp s’est bien défendue 
mais n’a pu prendre la mesure de sa rivale, sa 
défaite lui donnant tout de même accès à la 
finale du deuxième pool. Malgré un bon com-
bat, elle dû encore une fois concéder la victoire, 
s’emparant tout de même du bronze.

Direction les panaméricains
Enfin, Marilie O’Connor en était à sa première 

expérience sur l’équipe provinciale et elle se 
mesurait à 13 autres athlètes. Après une victoire 
à son premier combat, elle a malheureusement 
dû s’avouer vaincue au second en raison d’une 

erreur d’inattention malgré une belle remontée 
en milieu de combat. Au final, elle s’est aussi 
inclinée dans son combat du deuxième pool, ce 
qui lui a tout de même valu une 5e place au clas-
sement canadien ; un résultat satisfaisant pour 
une première expérience nationale.

Pour Cyndelle Gagnon et Anne Kulenkamp, 
les deux médaillées, elles font maintenant 
parti du bassin d’athlètes de l’équipe nationale 
et seront prochainement invitées aux camps 
d’entraînements de l’équipe nationale junior et 
senior à Toronto.

Habituellement, les médaillés d’or et 

d’argent du national sont envoyés aux 
Championnats panaméricains, ce qui porte 
à croire que Cyndelle Gagnon y sera invitée 
à la fin du mois d’août. Le pays où se tien-
dront ces championnats est encore inconnu 
puisque le choix initial du Venezuela est re-
mis en question pour des raisons politiques.

BudoKan Gaspé peut certainement dire 
mission accomplie avec le retour de ses trois 
athlètes qui sont donc deuxième, troisième 
et cinquième au Canada dans leur catégorie 
respective.

Collaboration Alain Giroux
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offre d’emploi
Nous sommes une entreprise dans le domaine de l’automobile à Gaspé, 

à la recherche d’une personne pour un poste de :

Technicien ou technicienne 
automobile

Les principales tâches à accomplir:
• Diagnostiquer des défectuosités
• Effectuer des travaux de mécanique préventive
• Effectuer des travaux de mécanique corrective
• Installer des accessoires et des équipements optionnels

Les compétences recherchées:
• Cours de technicien automobile ou expérience pertinente
• Capacité de travailler en équipe
• Autonomie et ponctualité

Toute personne intéressée par l’emploi doit faire parvenir
son curriculum vitae avant le 30 mars 2018.

Guylain Normand,  
Directeur du service.  
304 boul de Gaspé 
Gaspé (Qc) G4X 2L6
service@kiagaspe.com

Poste temps plein Poste permanent

>1
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Le Pharillon/Le Havre, journal bien implanté dans la M.R.C. du 
­Rocher•Percé­depuis­plusieurs­années,­est­à­ la­ recherche­d’un(e)­
candidat(e)­dynamique­afin­de­combler­le­poste­de­conseiller(ère)­
publicitaire.

Le­candidat­ou­la­candidate­recherché(e)­devra­posséder­une­voiture­
et­être­en­mesure­d’offrir­nos­différents­produits,­ journal,­web,­etc…­
aux entreprises de la région.

Exigences : 

•­­Expérience­dans­le­domaine­de­la­vente­serait­un­atout
•­­Un­souci­particulier­pour­le­service­à­la­clientèle
•­­Avoir­un­intérêt­pour­le­milieu­des­affaires
•­­Habiletés­marquées­en­communication
•­­Sens­de­l’organisation,­autonomie,­initiative,­sociabilité
•­­Dynamisme
•­­Apparence­soignée
•­­Démontrer­une­attitude­positive­et­gagnante
•­­Avoir­le­goût­de­se­dépasser
•­­Connaissances­des­outils­informatiques
•­­Capacité­à­travailler­en­équipe

Poste permanent, temps plein

Horaire :­­Du­lundi­au­vendredi
Salaire :  Base + commission

Nous­souscrivons­au­principe­de­l’égalité­des­chances­en­emploi­et­nous­
encourageons­les­personnes­de­50 ans­et­plus­à­présenter­leur­candidature.

Faites parvenir votre  CV au : 
47, rue  Baker, local 7
Gaspé­(Québec)­­­G4X 1P1
Ou­par­courriel­à­:­ 
nadia.normand@medomedia.com
Nadia­­Normand,­directrice­des­ventes­:­ 
418­355-5906

OFFRE 
D’EMPLOICONSEILLER(ÈRE)  PUBLICITAIRE

Des karatékas de Gaspé qui se 
démarquent à l’échelle nationale

Sports

jean-philippe thibault

jean-philippe.thibault@medomedia.com

Cyndelle Gagnon, Marilie O’Connor et 
Anne Kulenkamp. (Photo Gracieuseté Alain Giroux)
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OUVREZ LE COFFRE-FORT TANGUAY AVANT DIMANCHE !
PLUS

DE  

EN PRIX

2 CHANCES DE GAGNER INSTANTANÉMENT

Pour participer, textez coffre au 1 800-TANGUAY ou allez sur tanguay.ca

CRÉDITS-VOYAGES • MEUBLES • PRODUITS ÉLECTRONIQUES • ET BEAUCOUP PLUS

375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI  |   LIGNE SANS FRAIS: 1 800-TANGUAY (826-4829) 
Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. 
Si un versements vient en souffrance, un intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre 
indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans préavis. Cette annonce est en vigueur jusqu’au 25 mars 2018. *Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

Livraison gratuite*
Partagez une photo de votre pièce 

que vous voudriez redécorer

Utilisez #mondecortanguay 
Identifiez @ameublementstanguay

Suivez la page @ameublementstanguay

Gagnez 
une carte-cadeau 
de 100$

tanguay.ca

Réfrigérateur 
de 21,6 pi cu PTR-689882

• Affichage au DEL
• Tiroirs à humidité controlée
• Balconnets ajustables
• Machine à glaçons
• Tablette de verre 

anti- débordement

Lave-vaisselle PTR-653630

• 6 cycles
• Grande cuve 
   en acier inoxydable
• Capacité de 15 couverts
• Mise en marche diférée

Cuisinière à convection PTR-668746

• Surface de cuisson en vitrocéramique
• Four autonettoyant
• Rond expansibles

749 99

20 83
36 mois

FONCTIONNEMENT 
SILENCIEUX

CONVECTION

1399 99

27  99
50 mois

1599 99

22  91
50 mois

Matelas Édition Limitée
• Dessus coussiné

• Mousse infusée de gel
• Ressorts ensachés

SUR TOUS LES MATELAS

NOUS 
PAYONS 
LES

PAYEZ 
EN

TAXES
VERSEMENTS

2
OU 50 499 99 9 99

50 mois

NOUS PAYONS LES 2 TAXES

OU

Double PTR-685684

10
ansG

ar
an

tie

Sommier 
à titre indicatif

1599 99

22  91
50 mois

Ensemble laveuse-sécheuse PTR-912740

• Sécheuse vapeur 
   de 7,5 pi cu PTR-625955
- 10 cycles
- 5 réglages de température
- Détecteur d’humidité
- Lumière intérieure

• Laveuse 
de 5,4 pi cu PTR-660652

- Cuve en acier inoxydable
- 11 programmes
- 5 réglages de température

AGITATEUR
« POWERWASH » VAPEUR

50 
VERSEMENTS

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS

JUSQU’À

>1
69
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